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expenses relating to or resulting from the termination of 
the framework or for an equitable remedy relating to or 
resulting from the termination. 

ou poursuivies pour les pertes ou dépenses passées, pré-
sentes ou futures qui sont liées à la résiliation de l’accord-
cadre ou qui en résultent ou pour un recours en equity qui 
est lié à la résiliation ou qui en résulte. 

Same 

 (6)  Subsection (5) applies regardless of whether the 
cause of action on which the proceeding is purportedly 
based arose before or after the coming into force of this 
section. 

 
Idem 

 (6)  Le paragraphe (5) s’applique que la cause d’action 
sur laquelle l’instance paraît être fondée ait pris naissance 
avant ou après le jour de l’entrée en vigueur du présent 
article. 

Proceedings set aside 

 (7)  Any proceeding referred to in subsection (6) com-
menced before the day this section comes into force is 
deemed to have been dismissed, without costs, on the day 
this section comes into force and any decision in a pro-
ceeding referred to in subsection (6) is of no effect. 

 
Rejet des instances 

 (7)  Les instances visées au paragraphe (6) qui sont 
introduites avant le jour de l’entrée en vigueur du présent 
article sont réputées avoir été rejetées, sans dépens, ce 
jour-là et sont nulles les décisions rendues dans le cadre 
d’une instance visée à ce paragraphe. 

Exception 

 (8)  This section does not apply to a proceeding com-
menced by the Crown or its agents and nothing in this 
section precludes a proceeding commenced by the Crown 
or its agents. 

 
Exception 

 (8)  Le présent article ne s’applique pas aux instances 
qui sont introduites par la Couronne ou ses mandataires et 
n’empêche pas ceux-ci d’en introduire. 

Same 

 (9)  Without limiting the generality of subsections (4) 
and (5), the losses and expenses referred to in those sub-
sections include the following: 

 
Idem 

 (9)  Sans préjudice de la portée générale des para-
graphes (4) et (5), les pertes et dépenses visées à ces para-
graphes comprennent ce qui suit : 

 1. A loss of profit or other benefit under the frame-
work. 

 
 1. La perte de profits ou d’autres avantages prévus 

dans l’accord-cadre. 

 2. A loss of business opportunity. 
 

 2. La perte de possibilités d’affaires. 

 3. A loss of business or costs consequential on a loss 
of business. 

 
 3. La perte d’affaires ou les frais consécutifs à cette 

perte. 

 4. A loss of interest or of the use of capital or a reduc-
tion of capital. 

 
 4. La perte d’intérêts ou d’usage du capital ou la ré-

duction de celui-ci. 

 5. A loss arising from the failure of any person to 
achieve a desired or anticipated rate of return on 
the person’s business activities. 

 
 5. La perte découlant de l’échec de quiconque à at-

teindre un taux de rendement voulu ou prévu dans 
le cadre de ses activités commerciales. 

 6. A loss arising from the reduction or cessation of 
business activity due to lost profits or benefits, real 
or anticipated, or the actions of creditors, suppliers 
or customers. 

 
 6. La perte découlant de la diminution ou de la cessa-

tion de l’activité commerciale en raison d’une perte 
de profits ou d’avantages, réels ou prévus, ou 
d’actes accomplis par les créanciers, les fournis-
seurs ou les clients. 

 11.  The Act is amended by adding the following 
sections: 

  11.  La Loi est modifiée par adjonction des articles 
suivants : 

Restriction on termination of September 2011 agreement 

 13.  (1)  If, before February 5, 2017, Brewers Retail 
Inc. gives notice under section 6.5 of the September 2011 
agreement that the agreement is being terminated imme-
diately by virtue of a circumstance described in paragraph 
6.5 (e) of the agreement, the termination takes effect on 
February 5, 2017 or on the day that is 90 days after the 
notice is given, whichever is later. 

 
Restriction : résiliation de l’accord de septembre 2011 

 13.  (1)  Si, avant le 5 février 2017, Brewers Retail Inc. 
donne avis, aux termes de l’article 6.5 de l’accord de sep-
tembre 2011, que l’accord est résilié immédiatement en 
raison d’une éventualité prévue à l’alinéa 6.5 e) de 
l’accord, la résiliation prend effet le dernier en date du 
5 février 2017 et du jour qui tombe 90 jours après que 
l’avis a été donné. 

Same 

 (2)  The restriction imposed by subsection (1) on the 
termination date prevails over the terms of the agreement 
itself. 

 
Idem 

 (2)  La restriction que le paragraphe (1) impose à 
l’égard de la résiliation l’emporte sur les conditions de 
l’accord même. 
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SCHEDULE 24 
MARINE INSURANCE ACT 

 
ANNEXE 24 

LOI SUR L’ASSURANCE MARITIME 

Repeal 

 1.  The Marine Insurance Act is repealed. 

 
Abrogation 

 1.  La Loi sur l’assurance maritime est abrogée. 

Commencement 

 2.  This Schedule comes into force on the day the 
Building Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 re-
ceives Royal Assent. 

 
Entrée en vigueur 

 2.  La présente annexe entre en vigueur le jour où la 
Loi de 2015 pour favoriser l’essor de l’Ontario (mesures 
budgétaires) reçoit la sanction royale. 
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SCHEDULE 25 
MINISTRY OF REVENUE ACT 

 
ANNEXE 25 

LOI SUR LE MINISTÈRE DU REVENU 

 1.  The Ministry of Revenue Act is amended by add-
ing the following section: 

  1.  La Loi sur le ministère du Revenu est modifiée par 
adjonction de l’article suivant : 

Grants 

 11.4  The Minister may make a grant to an entity that 
assists with the administration of Ontario tax statutes. 

 
Subventions 

 11.4  Le ministre peut accorder une subvention à toute 
entité qui contribue à l’application des lois fiscales de 
l’Ontario. 

 2.  The Act is amended by adding the following sec-
tion: 

  2.  La Loi est modifiée par adjonction de l’article 
suivant : 

Powers of provincial offences officers 

 12.1  A provincial offences officer designated by the 
Minister of Finance under the Provincial Offences Act is a 
peace officer for the purposes of enforcing any Act that 
imposes a tax payable to the Crown or to the Minister of 
Finance. 

 
Pouvoirs des agents des infractions provinciales 

 12.1  Tout agent des infractions provinciales désigné 
par le ministre des Finances en vertu de la Loi sur les in-
fractions provinciales est un agent de la paix pour 
l’exécution de toute loi qui établit un impôt ou une taxe 
payable à la Couronne ou au ministre des Finances. 

Commencement 

 3.  This Schedule comes into force on the day the 
Building Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 re-
ceives Royal Assent. 
 

 
Entrée en vigueur 

 3.  La présente annexe entre en vigueur le jour où la 
Loi de 2015 pour favoriser l’essor de l’Ontario (mesures 
budgétaires) reçoit la sanction royale. 
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SCHEDULE 26 
MINISTRY OF TRAINING, COLLEGES  

AND UNIVERSITIES ACT 

 
ANNEXE 26 

LOI SUR LE MINISTÈRE DE LA FORMATION  
ET DES COLLÈGES ET UNIVERSITÉS 

 1.  The Ministry of Training, Colleges and Universi-
ties Act is amended by adding the following section: 

  1.  La Loi sur le ministère de la Formation et des Col-
lèges et Universités est modifiée par adjonction de 
l’article suivant : 

Dissolution of Ontario Student Loan Trust 

 

 8.0.2  (1)  The Deputy Minister of Training, Colleges 
and Universities may make a transfer order that provides 
that, on the day specified in the order, 

 
Dissolution de la Fiducie pour les prêts aux étudiantes et étudiants 

de l’Ontario 

 8.0.2  (1)  Le sous-ministre de la Formation et des Col-
lèges et Universités peut prendre un arrêté de transfert 
prévoyant qu’à la date précisée dans l’arrêté : 

 (a) the trust created under section 8.0.1 known as the 
Ontario Student Loan Trust is dissolved; 

 
 a) la fiducie constituée aux termes de l’article 8.0.1, 

appelée Fiducie pour les prêts aux étudiantes et 
étudiants de l’Ontario, est dissoute; 

 (b) the designation of the Ontario Financing Authority 
as the trustee of the Ontario Student Loan Trust is 
terminated; and 

 
 b) la désignation de l’Office ontarien de financement 

comme fiduciaire de la Fiducie pour les prêts aux 
étudiantes et étudiants de l’Ontario est révoquée; 

 (c) all rights, property, assets, debts, liabilities and 
obligations of the Ontario Student Loan Trust and 
of the Ontario Financing Authority in relation to 
the Trust are transferred to the Minister. 

 
 c) les droits, biens, actifs, dettes, passifs et obligations 

de la Fiducie pour les prêts aux étudiantes et étu-
diants de l’Ontario de même que ceux de l’Office 
ontarien de financement en rapport avec la Fiducie 
sont transférés au ministre. 

Notice of date 

 (2)  The Minister shall, within 90 days after the date 
that a transfer order is made under subsection (1), publish 
notice of the date in The Ontario Gazette. 

 
Avis de la date 

 (2)  Dans les 90 jours qui suivent la date à laquelle un 
arrêté de transfert est pris en vertu du paragraphe (1), le 
ministre publie un avis de la date dans la Gazette de 
l’Ontario. 

Non-compliance 

 (3)  Non-compliance with subsection (2) does not affect 
the validity of the transfer order. 

 
Inobservation 

 (3)  L’inobservation du paragraphe (2) n’a pas 
d’incidence sur la validité de l’arrêté de transfert. 

Release of Ontario Financing Authority 

 (4)  The transfer order releases, on the day specified in 
the transfer order, the Ontario Financing Authority from 
any debts, liabilities or obligations relating to the Ontario 
Student Loan Trust. 

 
Décharge de l’Office ontarien de financement 

 (4)  À la date qui y est précisée, l’arrêté de transfert 
libère l’Office ontarien de financement des dettes, passifs 
ou obligations en rapport avec la Fiducie pour les prêts 
aux étudiantes et étudiants de l’Ontario. 

Actions and other proceedings 

 (5)  Any action or other proceeding that was com-
menced by or against the Ontario Student Loan Trust or 
the Ontario Financing Authority before the day specified 
in the transfer order and that relates to a right, property, 
asset, debt, liability or obligation transferred by the trans-
fer order, may be continued by or against the Province of 
Ontario as represented by the Minister. 

 
Actions et autres instances 

 (5)  Les actions et autres instances qui ont été intro-
duites par ou contre la Fiducie pour les prêts aux étu-
diantes et étudiants de l’Ontario ou l’Office ontarien de 
financement avant la date précisée dans l’arrêté de trans-
fert et qui se rapportent à un droit, un bien, un actif, une 
dette, un passif ou une obligation transféré par l’arrêté de 
transfert peuvent être poursuivies par ou contre la pro-
vince de l’Ontario, représentée par le ministre. 

Limitation periods 

 (6)  An action or other proceeding shall not be com-
menced against the Minister in respect of any right, prop-
erty, asset, debt, liability or obligation transferred under 
the transfer order, if, had there been no transfer, the time 
for commencing the action or other proceeding would 
have expired. 

 
Prescription 

 (6)  Sont irrecevables les actions ou autres instances 
introduites contre le ministre à l’égard d’un droit, d’un 
bien, d’un actif, d’une dette, d’un passif ou d’une obliga-
tion transféré par l’arrêté de transfert dans les cas où le 
délai d’introduction applicable aurait expiré en l’absence 
de transfert. 

Loans deemed to have been made by Minister 

 (7)  On and after the day specified in the transfer order, 

 
Prêts réputés avoir été consentis par le ministre 

 (7)  À compter du jour précisé dans l’arrêté de trans-
fert : 
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 (a) any student loan or medical resident loan made by 
the Ontario Student Loan Trust is deemed to have 
been made by the Minister; and 

 
 a) les prêts d’études et les prêts aux médecins rési-

dents consentis par la Fiducie pour les prêts aux 
étudiantes et étudiants de l’Ontario sont réputés 
avoir été consentis par le ministre; 

 (b) a reference to the Ontario Student Loan Trust in 
any document of legal effect relating to a student 
loan or medical resident loan made before that day 
shall be read as a reference to the Minister. 

 
 b) la mention de la Fiducie pour les prêts aux étu-

diantes et étudiants de l’Ontario dans un document 
à valeur juridique se rapportant à un prêt d’études 
ou à un prêt à un médecin résident consenti avant 
ce jour vaut mention du ministre. 

Same 

 (8)  For the purposes of clause (7) (b), a document in-
cludes, but is not limited to, a regulation, directive, order 
or agreement. 

 
Idem 

 (8)  Pour l’application de l’alinéa (7) b), un document 
s’entend notamment d’un règlement, d’une directive, d’un 
arrêté, d’un ordre, d’une ordonnance, d’un décret, d’une 
convention ou d’une entente. 

Notice 

 (9)  A borrower to whom a student loan or medical res-
ident loan has been made by the Ontario Student Loan 
Trust is deemed to receive notice, on the day specified in 
the transfer order, that the debt has been transferred to the 
Minister and that the Minister is deemed to have made the 
loan. 

 
Avis 

 (9)  L’emprunteur auquel un prêt d’études ou un prêt à 
un médecin résident a été consenti par la Fiducie pour les 
prêts aux étudiantes et étudiants de l’Ontario est réputé 
avoir été avisé, le jour précisé dans l’arrêt de transfert, 
que la dette a été transférée au ministre et que le ministre 
est réputé avoir consenti le prêt. 

 2.  (1)  Subsection 13 (1) of the Act is amended by 
adding the following clause: 

  2.  (1)  Le paragraphe 13 (1) de la Loi est modifié 
par adjonction de l’alinéa suivant : 

 (h.1) providing for transitional matters relating to a 
transfer order made under subsection 8.0.2 (1); 

 
 h.1) prévoir les questions transitoires se rapportant à un 

arrêté de transfert pris en vertu du paragraphe 8.0.2 
(1); 

 (2)  Section 13 of the Act is amended by adding the 
following subsections: 

  (2)  L’article 13 de la Loi est modifié par adjonction 
des paragraphes suivants : 

Transitional regulations, conflict 

 (4)  In the event of a conflict, a regulation made under 
clause (1) (h.1) prevails over this Act, except subsection 
8.0.2 (4). 

 
Règlements transitoires : incompatibilité 

 (4)  Les règlements pris en vertu de l’alinéa (1) h.1) 
l’emportent sur les dispositions incompatibles de la pré-
sente loi, à l’exception du paragraphe 8.0.2 (4). 

Transitional regulations, retroactive 

 (5)  A regulation made under clause (1) (h.1) is, if it so 
provides, effective with respect to a period before it is 
filed. 

 
Règlements transitoires : effet rétroactif 

 (5)  Les règlements pris en vertu de l’alinéa (1) h.1) qui 
comportent une disposition en ce sens ont un effet ré-
troactif. 

Commencement 

 3.  This Schedule comes into force on the day the 
Building Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 re-
ceives Royal Assent. 

 
Entrée en vigueur 

 3.  La présente annexe entre en vigueur le jour où la 
Loi de 2015 pour favoriser l’essor de l’Ontario (mesures 
budgétaires) reçoit la sanction royale. 
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SCHEDULE 27 
MORTGAGE BROKERAGES, LENDERS  

AND ADMINISTRATORS ACT, 2006 

 
ANNEXE 27 

LOI DE 2006 SUR LES MAISONS DE COURTAGE 

D’HYPOTHÈQUES, LES PRÊTEURS 

HYPOTHÉCAIRES ET LES ADMINISTRATEURS 

D’HYPOTHÈQUES 

 1.  Section 53 of the Mortgage Brokerages, Lenders 
and Administrators Act, 2006 is repealed and the fol-
lowing substituted: 

  1.  L’article 53 de la Loi de 2006 sur les maisons de 
courtage d’hypothèques, les prêteurs hypothécaires et 
les administrateurs d’hypothèques est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

Fees 

 53.  The Minister of Finance may make regulations 
governing fees under this Act, including, 

 
Droits 

 53.  Le ministre des Finances peut, par règlement, régir 
les droits exigibles en vertu de la présente loi, notam-
ment : 

 (a) requiring the payment of fees in relation to any 
matter under this Act, including any services pro-
vided by or through the Ministry of Finance or the 
Financial Services Commission of Ontario; 

 
 a) exiger le paiement de droits à l’égard d’une ques-

tion visée à la présente loi, y compris les services 
fournis par le ministère des Finances ou la Com-
mission des services financiers de l’Ontario ou par 
son intermédiaire; 

 (b) prescribing the amount of fees or the manner of 
determining fees; 

 
 b) prescrire le montant des droits ou leur mode de 

calcul; 

 (c) prescribing the manner in which and the period 
within which fees must be paid. 

 
 c) prescrire le mode et le délai de paiement des droits. 

Commencement 

 2.  This Schedule comes into force on a day to be 
named by proclamation of the Lieutenant Governor. 

 
Entrée en vigueur 

 2.  La présente annexe entre en vigueur le jour que 
le lieutenant-gouverneur fixe par proclamation. 
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SCHEDULE 28 
MUNICIPAL FREEDOM OF INFORMATION  

AND PROTECTION OF PRIVACY ACT 

 
ANNEXE 28 

LOI SUR L’ACCÈS À L’INFORMATION 

MUNICIPALE ET LA PROTECTION  

DE LA VIE PRIVÉE 

 1.  The Municipal Freedom of Information and Pro-
tection of Privacy Act is amended by adding the follow-
ing section: 

  1.  La Loi sur l’accès à l’information municipale et la 
protection de la vie privée est modifiée par adjonction 
de l’article suivant : 

Non-application re: Hydro One Inc. 

 52.1  (1)  This Act does not apply to Hydro One Inc. 
and its subsidiaries on and after the date on which the 
Building Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 re-
ceived Royal Assent. 

 Non-application à Hydro One Inc. 

 52.1  (1)  La présente loi ne s’applique pas à Hydro 
One Inc. ni à ses filiales à compter de la date à laquelle la 
Loi de 2015 pour favoriser l’essor de l’Ontario (mesures 
budgétaires) a reçu la sanction royale. 

Transition, Minister’s report 

 (2)  The publication of information required by section 
24 on or after the date described in subsection (1) must 
not include information about Hydro One Inc. and its sub-
sidiaries. 

 Disposition transitoire : rapport du ministre 

 (2)  La publication de l’information exigée par l’article 
24 à la date visée au paragraphe (1) ou par la suite ne doit 
pas comprendre de l’information sur Hydro One Inc. et 
ses filiales. 

Transition, request for continuing access 

 (3)  If a person had made a request under subsection 17 
(3) for continuing access to a record of Hydro One Inc. or 
a subsidiary before the date described in subsection (1), 
and if the specified period for which access is requested 
expires after April 23, 2015, the specified period is 
deemed to have expired on April 23, 2015. 

 Disposition transitoire : demande d’accès continu 

 (3)  Si, avant la date visée au paragraphe (1), une per-
sonne a présenté, en vertu du paragraphe 17 (3), une de-
mande d’accès continu à un document de Hydro One Inc. 
ou d’une filiale et que la période déterminée pour laquelle 
l’accès est demandé prend fin après le 23 avril 2015, cette 
période est réputée avoir pris fin le 23 avril 2015. 

Repeal 

 (4)  Subsection (3) and this subsection are repealed on a 
day to be named by proclamation of the Lieutenant Gov-
ernor. 

 Abrogation 

 (4)  Le paragraphe (3) et le présent paragraphe sont 
abrogés le jour que le lieutenant-gouverneur fixe par pro-
clamation. 

Transition, Commissioner’s powers and duties 

 (5)  Despite subsection (1), for a period of six months 
after the date described in that subsection, 

 Disposition transitoire : attributions du commissaire 

 (5)  Malgré le paragraphe (1), pendant les six mois qui 
suivent la date visée à ce paragraphe : 

 (a) the Commissioner may continue to exercise all of 
his or her powers under section 41 (inquiry) and 
clause 46 (b) (certain orders) in relation to Hydro 
One Inc. and its subsidiaries with respect to matters 
that occurred and records that were created before 
that date; and 

  a) le commissaire peut continuer d’exercer tous les 
pouvoirs que lui confère l’article 41 (enquête) et 
l’alinéa 46 b) (certaines ordonnances) relativement 
à Hydro One Inc. et à ses filiales en ce qui con-
cerne les questions survenues et les documents 
constitués avant cette date; 

 (b) Hydro One Inc. and its subsidiaries continue to 
have the duties of an institution under this Act in 
relation to those matters and records. 

  b) Hydro One Inc. et ses filiales continuent d’assumer 
les fonctions que la présente loi attribue à une insti-
tution à l’égard de ces questions et documents. 

Repeal 

 (6)  Subsection (5) and this subsection are repealed on 
the first anniversary of the date on which the Building 
Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 received Royal 
Assent. 

 Abrogation 

 (6)  Le paragraphe (5) et le présent paragraphe sont 
abrogés au premier anniversaire de la date à laquelle la 
Loi de 2015 pour favoriser l’essor de l’Ontario (mesures 
budgétaires) a reçu la sanction royale. 

Transition 

 (5)  Despite subsection (1), for a period of six months 
after the date described in that subsection,  

 Disposition transitoire 

 (5)  Malgré le paragraphe (1), pendant les six mois qui 
suivent la date visée à ce paragraphe : 

 (a) the Commissioner may continue to exercise all of 
his or her powers under section 41 (inquiry) and 
clause 46 (b) (certain orders) in relation to Hydro 
One Inc. and its subsidiaries with respect to matters 
that occurred and records that were created before 
that date; and 

  a) le commissaire peut continuer d’exercer tous les 
pouvoirs que lui confère l’article 41 (enquête) et 
l’alinéa 46 b) (certaines ordonnances) relativement 
à Hydro One Inc. et à ses filiales en ce qui con-
cerne les questions survenues et les documents 
constitués avant cette date; 
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 (b) Hydro One Inc. and its subsidiaries continue to 
have the duties of an institution under this Act in 
relation to the exercise of the Commissioner’s 
powers mentioned in clause (a). 

 
 b) Hydro One Inc. et ses filiales continuent d’assumer 

les fonctions que la présente loi attribue à une insti-
tution à l’égard de l’exercice des pouvoirs du 
commissaire mentionnés à l’alinéa a). 

Continuing authority to issue orders, etc. 

 (6)  The powers and duties of the Commissioner to is-
sue orders under section 41 and clause 46 (b) with respect 
to matters mentioned in subsection (5) continue for an 
additional six months after the expiry of the six-month 
period described in that subsection. 

 
Maintien du pouvoir de rendre des ordonnances 

 (6)  Les attributions du commissaire consistant à rendre 
des ordonnances au titre de l’article 41 et de l’alinéa 46 b) 
à l’égard des questions mentionnées au paragraphe (5) 
sont maintenues pendant une période supplémentaire de 
six mois après l’expiration de la période de six mois pré-
vue à ce paragraphe. 

Orders binding 

 (7)  An order issued within the time described in sub-
section (6) is binding on Hydro One Inc. or its subsidiar-
ies, as the case may be. 

 
Ordonnances exécutoires 

 (7)  Les ordonnances rendues dans le délai prévu au 
paragraphe (6) lient Hydro One Inc. ou ses filiales, selon 
le cas. 

Repeal 

 (8)  Subsections (5), (6) and (7) and this subsection are 
repealed on a day to be named by proclamation of the 
Lieutenant Governor. 

 
Abrogation 

 (8)  Les paragraphes (5), (6) et (7) et le présent para-
graphe sont abrogés le jour que le lieutenant-gouverneur 
fixe par proclamation. 

Commencement 

 2.  This Schedule comes into force on the day the 
Building Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 re-
ceives Royal Assent. 

 
Entrée en vigueur 

 2.  La présente annexe entre en vigueur le jour où la 
Loi de 2015 pour favoriser l’essor de l’Ontario (mesures 
budgétaires) reçoit la sanction royale. 
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SCHEDULE 29 
MUNICIPAL PROPERTY ASSESSMENT 

CORPORATION ACT, 1997 

 
ANNEXE 29 

LOI DE 1997 SUR LA SOCIÉTÉ D’ÉVALUATION 

FONCIÈRE DES MUNICIPALITÉS 

 1.  Subsections 3 (4) and (5) of the Municipal Proper-
ty Assessment Corporation Act, 1997 are repealed and 
the following substituted: 

  1.  Les paragraphes 3 (4) et (5) de la Loi de 1997 sur 
la Société d’évaluation foncière des municipalités sont 
abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Term of office 

 (4)  A director shall hold office at pleasure for a term 
not exceeding three years and may be reappointed for a 
second term not exceeding three years. 

 
Mandat 

 (4)  Les administrateurs occupent leur poste à titre 
amovible pour un mandat d’au plus trois ans renouvelable 
une fois. 

Commencement 

 2.  This Schedule comes into force on the day the 
Building Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 re-
ceives Royal Assent. 

 
Entrée en vigueur 

 2.  La présente annexe entre en vigueur le jour où la 
Loi de 2015 pour favoriser l’essor de l’Ontario (mesures 
budgétaires) reçoit la sanction royale. 
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SCHEDULE 30 
OMBUDSMAN ACT 

 
ANNEXE 30 

LOI SUR L’OMBUDSMAN 

 1.  Section 13 of the Ombudsman Act is amended by 
adding the following subsections: 

  1.  L’article 13 de la Loi sur l’ombudsman est modi-
fié par adjonction de paragraphes suivants : 

Exclusion re: Hydro One Inc. 

 (5)  Hydro One Inc. and its subsidiaries are deemed not 
to be governmental organizations for the purposes of this 
Act on and after the date on which the Building Ontario 
Up Act (Budget Measures), 2015 received Royal Assent. 

 
Exclusion : Hydro One Inc. 

 (5)  Hydro One Inc. et ses filiales sont réputées ne pas 
être des organisations gouvernementales pour 
l’application de la présente loi à compter de la date à la-
quelle la Loi de 2015 pour favoriser l’essor de l’Ontario 
(mesures budgétaires) a reçu la sanction royale. 

Transition 

 (6)  Despite subsection (5), for a period of six months 
after the date described in that subsection, 

 
Disposition transitoire 

 (6)  Malgré le paragraphe (5), pendant les six mois qui 
suivent la date visée à ce paragraphe : 

 (a) the Ombudsman may continue to exercise all of his 
or her powers under this Act in relation to Hydro 
One Inc. and its subsidiaries in relation to any mat-
ter occurring before the date described in subsec-
tion (5), except that the Ombudsman shall not 
commence any new investigation of Hydro One 
Inc. and its subsidiaries with respect to any matter, 
regardless of whether the matter occurred before, 
on or after the date described in subsection (5); and 

 
 a) l’ombudsman peut continuer d’exercer tous les 

pouvoirs que lui confère la présente loi relative-
ment à Hydro One Inc. et à ses filiales en ce qui 
concerne toute question survenue avant la date vi-
sée au paragraphe (5), sauf celui d’ouvrir une nou-
velle enquête sur Hydro One Inc. et ses filiales au 
sujet de quelque question que ce soit, peu importe 
si celle-ci est survenue à la date visée au para-
graphe (5) ou avant ou après cette date; 

 (b) Hydro One Inc. and its subsidiaries continue to be 
governmental organizations in relation to matters 
occurring before the date described in subsection 
(5). 

 
 b) Hydro One Inc. et ses filiales continuent d’être des 

organisations gouvernementales en ce qui concerne 
les questions survenues avant la date visée au para-
graphe (5). 

Continuing authority to report, etc. 

 (7)  For greater certainty, the powers and duties of the 
Ombudsman under section 21 with respect to an investi-
gation permitted under subsection (6) continue after the 
expiry of the six-month period described in that subsec-
tion. 

 
Maintien de certains pouvoirs 

 (7)  Il est entendu que les pouvoirs et fonctions que 
l’article 21 attribue à l’ombudsman à l’égard d’une en-
quête permise en vertu du paragraphe (6) sont maintenus 
après l’expiration de la période de six mois mentionnée à 
ce paragraphe. 

Repeal 

 (8)  Subsections (6) and (7) and this subsection are re-
pealed on a day to be named by proclamation of the Lieu-
tenant Governor. 

 
Abrogation 

 (8)  Les paragraphes (6) et (7) et le présent paragraphe 
sont abrogés le jour que le lieutenant-gouverneur fixe par 
proclamation. 

Commencement 

 2.  This Schedule comes into force on the day the 
Building Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 re-
ceives Royal Assent. 
 

 
Entrée en vigueur 

 2.  La présente annexe entre en vigueur le jour où la 
Loi de 2015 pour favoriser l’essor de l’Ontario (mesures 
budgétaires) reçoit la sanction royale. 
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SCHEDULE 31 
ONTARIO ENERGY BOARD ACT, 1998 

 
ANNEXE 31 

LOI DE 1998 SUR LA COMMISSION  
DE L’ÉNERGIE DE L’ONTARIO 

 1.  The Ontario Energy Board Act, 1998 is amended 
by adding the following section: 

  1.  La Loi de 1998 sur la Commission de l’énergie de 
l’Ontario est modifiée par adjonction de l’article sui-
vant : 

Rate assistance 

 79.2  (1)  The Board may, in approving just and reason-
able rates for a distributor, make provision for rate assis-
tance to rate-assisted consumers having regard to their 
economic circumstances. 

 
Aide tarifaire 

 79.2  (1)  Lorsqu’elle approuve des tarifs justes et rai-
sonnables à l’égard d’un distributeur, la Commission peut 
prévoir une aide tarifaire à l’intention des consommateurs 
qui y sont admissibles compte tenu de leur situation fi-
nancière. 

Ontario Electricity Support Program 

 (2)  Where the Board makes provision for rate assis-
tance in accordance with subsection (1), the rates set and 
the related activities undertaken by the Board may be re-
ferred to as the “Ontario Electricity Support Program” in 
English and “Programme ontarien d’aide relative aux frais 
d’électricité” in French. 

 
Programme ontarien d’aide relative aux frais d’électricité 

 (2)  Lorsque la Commission prévoit une aide tarifaire 
conformément au paragraphe (1), les tarifs fixés par la 
Commission et les activités connexes qu’elle entreprend 
peuvent être appelés «Programme ontarien d’aide relative 
aux frais d’électricité» en français et «Ontario Electricity 
Support Program» en anglais. 

Application 

 (3)  Subsections (4) to (17) apply where the Board, in 
approving just and reasonable rates that are effective on 
or after January 1, 2016 for a distributor, makes provision 
for the rate assistance referred to in subsection (1) for 
rate-assisted consumers in the distributor’s service area. 

 
Application 

 (3)  Les paragraphes (4) à (17) s’appliquent lorsque la 
Commission, en approuvant à l’égard d’un distributeur 
des tarifs justes et raisonnables en vigueur à compter du 
1

er
 janvier 2016, prévoit l’aide tarifaire visée au para-

graphe (1) à l’intention des consommateurs qui y sont 
admissibles et qui sont situés dans le secteur de service du 
distributeur. 

Rate-assisted consumers, Board 

 (4)  The Board may, by order or by establishing or 
amending a code, identify one or more classes of consum-
ers as rate-assisted consumers. 

 
Consommateurs désignés par la Commission 

 (4)  La Commission peut, dans une ordonnance qu’elle 
rend ou un code qu’elle produit ou modifie, désigner une 
ou plusieurs catégories de consommateurs comme con-
sommateurs admissibles à l’aide tarifaire. 

Rate-assisted consumers, regulations 

 (5)  The regulations may provide for other consumers 
who are rate-assisted consumers. 

 
Consommateurs prévus par les règlements 

 (5)  Les règlements peuvent prévoir que d’autres con-
sommateurs sont des consommateurs admissibles à l’aide 
tarifaire. 

Rates, regulations 

 (6)  If the regulations so provide, the Board shall, in 
making provision for rate assistance under subsection (1), 
do so in accordance with any methods or directions pro-
vided for in the regulations. 

 
Tarifs : règlements 

 (6)  Lorsqu’elle prévoit l’aide tarifaire visée au para-
graphe (1), la Commission le fait conformément aux mé-
thodes ou aux directives prévues dans les règlements, si 
les règlements comportent une disposition en ce sens. 

Payments with respect to prior use 

 (7)  The regulations may require the IESO, distributors, 
unit sub-meter providers and any other persons or entities 
to provide payments for rate assistance to prescribed clas-
ses of rate-assisted consumers with respect to electricity 
consumed during a period prior to the date of the making 
of the regulation, but no such payment shall be required 
under the regulations with respect to electricity consumed 
before January 1, 2016. 

 
Paiements : période précédente 

 (7)  Les règlements peuvent exiger que la SIERE, des 
distributeurs, des fournisseurs de compteurs division-
naires d’unité et d’autres personnes ou entités effectuent 
des paiements d’aide tarifaire aux catégories prescrites de 
consommateurs qui y sont admissibles à l’égard de 
l’électricité consommée pendant une période antérieure à 
la date à laquelle les règlements sont pris. Toutefois, les 
règlements ne peuvent exiger aucun paiement d’aide tari-
faire à l’égard de l’électricité consommée avant le 1

er
 jan-

vier 2016. 

Transitional 

 (8)  The Board may require a distributor to provide rate 

 
Disposition transitoire 

 (8)  La Commission peut exiger qu’un distributeur offre 
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assistance for a rate-assisted consumer with respect to a 
period prior to the date on which the consumer became a 
rate-assisted consumer if, 

l’aide tarifaire à un consommateur qui y est admissible à 
l’égard d’une période antérieure à la date à laquelle ce 
dernier est devenu un consommateur admissible à l’aide 
tarifaire si les conditions suivantes sont réunies : 

 (a) the consumer becomes a rate-assisted consumer 
within 12 months of the date on which the rates re-
ferred to in subsection (1) become applicable to the 
distributor for the first time; and 

 
 a) le consommateur devient admissible à l’aide tari-

faire dans les 12 mois de la date à laquelle les tarifs 
visés au paragraphe (1) deviennent applicables au 
distributeur pour la première fois; 

 (b) the consumer meets all of the criteria approved by 
the Board. 

 
 b) le consommateur satisfait à tous les critères ap-

prouvés par la Commission. 

Compensation 

 (9)  A distributor, a unit sub-meter provider and any 
other person or entity that is provided for in an order of 
the Board or that may be prescribed is entitled to be com-
pensated for any lost revenue resulting from rate assis-
tance under this section. 

 
Dédommagement 

 (9)  Les distributeurs, les fournisseurs de compteurs 
divisionnaires d’unité et les autres personnes ou entités 
prescrites ou que prévoit une ordonnance de la Commis-
sion ont droit à un dédommagement pour la perte de reve-
nus qu’ils subissent par suite de l’aide tarifaire prévue au 
présent article. 

Liability for compensation 

 (10)  Consumers are required to contribute towards the 
amount of any compensation required under subsection 
(9) in accordance with any order of the Board or as may 
be provided for in the regulations. 

 
Responsabilité 

 (10)  Les consommateurs sont tenus de contribuer au 
dédommagement prévu au paragraphe (9) conformément 
à toute ordonnance de la Commission ou selon ce que 
prévoient les règlements. 

Deemed licence conditions, IESO, settlements, payments, etc. 

 (11)  Every licence issued to the IESO, a distributor or 
unit sub-meter provider or a retailer of electricity shall be 
deemed to contain conditions requiring the licensee to do 
anything necessary to implement and administer the pro-
vision of rate assistance under this section as may be re-
quired by the Board, including requirements with respect 
to, 

 
Conditions du permis, SIERE, règlements des différends, paiements 

 (11)  Chaque permis délivré à la SIERE, à un distribu-
teur, à un fournisseur de compteurs divisionnaires d’unité 
ou à un détaillant d’électricité est réputé assorti de condi-
tions exigeant de son titulaire qu’il prenne toute mesure 
nécessaire qu’exige la Commission pour mettre en oeuvre 
et administrer la prestation de l’aide tarifaire prévue au 
présent article, notamment : 

 (a) making payments to the IESO, distributors, unit 
sub-meter providers and other persons and entities 
identified by the Board; 

 
 a) effectuer des paiements à la SIERE, aux distribu-

teurs, aux fournisseurs de compteurs divisionnaires 
d’unité et à d’autres personnes et entités précisées 
par la Commission; 

 (b) receiving payments or other amounts from the 
IESO, distributors, unit sub-meter providers and 
other persons and entities identified by the Board; 

 
 b) recevoir des paiements ou d’autres sommes de la 

SIERE, des distributeurs, des fournisseurs de 
compteurs divisionnaires d’unité et d’autres per-
sonnes et entités précisées par la Commission; 

 (c) requiring licensees to pass any rate assistance pro-
vided for under this section through to rate-assisted 
consumers; 

 
 c) exiger des titulaires de permis qu’ils fassent béné-

ficier de l’aide tarifaire prévue au présent article les 
consommateurs qui y sont admissibles; 

 (d) engaging in settlement activities; 
 

 d) exercer des activités de règlement des différends; 

 (e) providing information to and receiving information 
from the Ministry of Energy, the Board, the IESO, 
distributors, unit sub-meter providers, retailers of 
electricity and any other prescribed persons and en-
tities in the time and in the manner provided for by 
the Board or as may be prescribed; and 

 
 e) fournir des renseignements au ministère de 

l’Énergie, à la Commission, à la SIERE, aux distri-
buteurs, aux fournisseurs de compteurs division-
naires d’unité, aux détaillants d’électricité et aux 
autres personnes et entités prescrites et en recevoir 
d’eux, aux moments et de la manière prescrits ou 
que prévoit la Commission; 

 (f) entering into agreements or arrangements with li-
censees and other persons that may be approved by 
the Board, and on terms as are approved by the 
Board. 

 
 f) conclure avec des titulaires de permis et d’autres 

personnes des ententes ou des arrangements ap-
prouvés par la Commission selon les conditions 
approuvées par cette dernière. 

Information, etc. 

 (12)  If provided for in the regulations, the Board, the 

 
Renseignements 

 (12)  Si les règlements comportent une disposition en 
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IESO, distributors, retailers of electricity and unit sub-
meter providers, or any of them shall provide such infor-
mation and reports to the Ministry of Energy and to one 
another as are necessary to facilitate the implementation, 
administration, funding and delivery of rate-assistance or 
of anything else required under this section. 

ce sens, la Commission, la SIERE, les distributeurs, les 
détaillants d’électricité et les fournisseurs de compteurs 
divisionnaires d’unité, ou certains d’entre eux, fournissent 
au ministère de l’Énergie et s’échangent les renseigne-
ments et rapports nécessaires pour faciliter la mise en 
oeuvre, l’administration, le financement et la prestation de 
l’aide tarifaire ou de toute autre chose exigée en applica-
tion du présent article. 

Conflicts, etc. 

 (13)  Where any conflict exists between an order of the 
Board, a code issued by the Board or a licence condition 
and a regulation made under this section, the regulation 
shall prevail to the extent of the conflict. 

 
Incompatibilité 

 (13)  En cas d’incompatibilité, les règlements pris en 
vertu du présent article l’emportent sur toute ordonnance 
que rend la Commission, tout code qu’elle produit ou 
toute condition dont est assorti un permis. 

Regulations 

 (14)  The Lieutenant Governor in Council may make 
regulations governing anything dealt with in this section 
and without limiting the generality of the foregoing, may 
make regulations, 

 
Règlements 

 (14)  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par rè-
glement, régir toute chose dont traite le présent article, et 
notamment : 

 (a) governing anything that is described in this section 
as being prescribed or as being provided for in the 
regulations or that is required to be done in accord-
ance with the regulations; 

 
 a) régir tout ce que le présent article mentionne 

comme étant prescrit ou prévu par les règlements 
ou devant être fait conformément à ceux-ci; 

 (b) governing the determination of classes of consum-
ers who are rate-assisted consumers, including 
providing for different classes of rate-assisted con-
sumers; 

 
 b) régir la détermination des catégories des consom-

mateurs qui sont des consommateurs admissibles à 
l’aide tarifaire, et notamment prévoir différentes 
catégories de consommateurs admissibles à l’aide 
tarifaire; 

 (c) establishing rules for the calculation of the amount 
of the rate assistance to be provided, but no rule 
shall be based on electricity consumed before Jan-
uary 1, 2016; 

 
 c) établir les règles de calcul du montant de l’aide 

tarifaire à offrir, aucune règle ne devant toutefois 
être fondée sur l’électricité consommée avant le 
1

er
 janvier 2016; 

 (d) governing payments under this section; 
 

 d) régir les paiements prévus au présent article; 

 (e) setting maximum amounts of the total annual value 
of rate assistance that may be provided; 

 
 e) fixer le plafond de la valeur annuelle totale de 

l’aide tarifaire qui peut être offerte; 

 (f) respecting the contributions for compensation re-
quired under subsection (10), including making 
rules respecting the calculation of the contribution 
of amounts and specifying the method and timing 
for the calculation of the amounts; 

 
 f) traiter des contributions au dédommagement exi-

gées en application du paragraphe (10), et notam-
ment établir les règles de calcul du montant des 
contributions et préciser le mode et la fréquence de 
ce calcul; 

 (g) requiring a unit sub-meter provider or other pre-
scribed person or entity to make or receive pay-
ments in respect of rate assistance, including re-
quiring them to make or receive payments directly 
to and from consumers or other persons entitled to 
receive, or make payments toward, the rate assis-
tance and prescribing the circumstances in which 
such payments are to be made and received as well 
as methods for determining the amounts payable or 
to be received. 

 
 g) exiger que des fournisseurs de compteurs division-

naires d’unité ou d’autres personnes ou entités 
prescrites effectuent ou reçoivent des paiements re-
latifs à l’aide tarifaire, et notamment exiger qu’ils 
les effectuent directement aux consommateurs ou 
aux autres personnes ayant droit à l’aide tarifaire 
ou qu’ils les reçoivent directement de ceux-ci, ou 
qu’ils effectuent des paiements à l’égard de l’aide 
tarifaire, et prescrire les circonstances dans les-
quelles ces paiements sont effectués ou reçus ainsi 
que les modes de calcul des sommes à payer ou à 
recevoir. 

General or particular 

 (15)  A regulation under this section may be general or 
particular in application, may provide for different classes 
of persons and entities and may prescribe different rules 
for different persons or entities or different classes of per-
sons or entities. 

 
Application générale ou particulière 

 (15)  Les règlements prévus au présent article peuvent 
être d’application générale ou particulière, prévoir diffé-
rentes catégories de personnes et d’entités et prescrire des 
règles différentes pour différentes personnes ou entités ou 
catégories de celles-ci. 
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Retroactivity 

 (16)  A regulation made under this section is, if it so 
provides, effective with reference to a period before it is 
filed. 

 
Rétroactivité 

 (16)  Les règlements pris en vertu du présent article qui 
comportent une disposition en ce sens ont un effet ré-
troactif. 

Verification of eligibility  

 (16.1)  Section 11 of the Ministry of Revenue Act ap-
plies with respect to the Ontario Electricity Support Pro-
gram as a government assistance program administered 
by the Board.  

 
Vérification de l’admissibilité 

 (16.1)  L’article 11 de la Loi sur le ministère du Revenu 
s’applique à l’égard du Programme ontarien d’aide rela-
tive aux frais d’électricité en tant que programme d’aide 
gouvernementale administré par la Commission. 

Definition 

 (17)  In this section, 

 
Définition 

 (17)  La définition qui suit s’applique au présent article. 

“rate-assisted consumer” means a consumer referred to in 
subsection (4) or (5). 

 
«consommateur admissible à l’aide tarifaire» Consomma-

teur visé au paragraphe (4) ou (5). 

Commencement 

 2.  This Schedule comes into force on the day the 
Building Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 re-
ceives Royal Assent. 

 
Entrée en vigueur 

 2.  La présente annexe entre en vigueur le jour où la 
Loi de 2015 pour favoriser l’essor de l’Ontario (mesures 
budgétaires) reçoit la sanction royale. 
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SCHEDULE 32 
ONTARIO LOAN ACT, 2015 

 
ANNEXE 32 

LOI DE 2015 SUR LES EMPRUNTS  
DE L’ONTARIO 

Borrowing authorized 

 1.  (1)  The Lieutenant Governor in Council may bor-
row in any manner provided by the Financial Administra-
tion Act such sums, not exceeding a total aggregate 
amount of $14.7 billion as are considered necessary to 
discharge any indebtedness or obligation of Ontario or to 
make any payment authorized or required by any Act to 
be made out of the Consolidated Revenue Fund. 

 
Autorisation d’emprunter 

 1.  (1)  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, con-
formément à la Loi sur l’administration financière et pour 
un montant total ne dépassant pas 14,7 milliards de dol-
lars, contracter les emprunts jugés nécessaires afin 
d’acquitter une dette ou un engagement de l’Ontario ou 
d’effectuer un paiement prélevé sur le Trésor qui est auto-
risé ou requis par une loi. 

Other Acts 

 (2)  The authority to borrow conferred by this Act is in 
addition to that conferred by any other Act. 

 
Autres lois 

 (2)  L’autorisation d’emprunter que confère la présente 
loi s’ajoute aux autorisations conférées par d’autres lois. 

Expiry 

 2.  (1)  No order in council authorizing borrowing au-
thorized under this Act shall be made after December 31, 
2017. 

 
Cessation d’effet 

 2.  (1)  Nul décret autorisant un emprunt autorisé en 
vertu de la présente loi ne doit être pris après le 31 dé-
cembre 2017. 

Same 

 (2)  The Crown shall not borrow money after December 
31, 2018 under the authority of an order in council that 
authorizes borrowing under this Act unless, on or before 
December 31, 2018, 

 
Idem 

 (2)  La Couronne ne doit pas contracter, après le 
31 décembre 2018, des emprunts qu’un décret autorise à 
faire en vertu de la présente loi sauf si, au plus tard le 
31 décembre 2018 : 

 (a) the Crown has entered into an agreement to borrow 
the money under the order in council; or 

 
 a) soit elle a conclu une convention à cet effet; 

 (b) the Crown has entered into an agreement respect-
ing a borrowing program and the agreement en-
ables the Crown to borrow up to a specified limit 
under the order in council. 

 
 b) soit elle a conclu une convention concernant un 

programme d’emprunt et celle-ci lui permet de 
contracter des emprunts jusqu’à concurrence d’une 
somme déterminée en vertu du décret. 

Commencement 

 3.  The Act set out in this Schedule comes into force 
on a day to be named by proclamation of the Lieuten-
ant Governor. 

 
Entrée en vigueur 

 3.  La loi figurant à la présente annexe entre en vi-
gueur le jour que le lieutenant-gouverneur fixe par 
proclamation. 

Short title 

 4.  The short title of the Act set out in this Schedule 
is the Ontario Loan Act, 2015. 

 
Titre abrégé 

 4.  Le titre abrégé de la loi figurant à la présente 
annexe est Loi de 2015 sur les emprunts de l’Ontario. 
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SCHEDULE 33 
ONTARIO RETIREMENT PENSION PLAN 

ADMINISTRATION CORPORATION ACT, 2015 

 
ANNEXE 33 

LOI DE 2015 SUR LA SOCIÉTÉ 
D’ADMINISTRATION DU RÉGIME DE RETRAITE 

DE LA PROVINCE DE L’ONTARIO 
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Preamble 

The Government of Ontario has committed to establishing 
an Ontario Retirement Pension Plan to strengthen the re-
tirement security of Ontarians and help address the inade-
quacy of retirement savings among many of today’s 
workers. 

 
Préambule 

Le gouvernement de l’Ontario s’est engagé à établir le 
Régime de retraite de la province de l’Ontario pour que 
les Ontariens puissent jouir d’une plus grande sécurité 
financière et pour remédier à l’insuffisance de l’épargne-
retraite de nombreux travailleurs d’aujourd’hui. 

The Government of Ontario is committed to establishing 
an administrative entity that, 

 
Le gouvernement de l’Ontario s’engage à créer une entité 

administrative qui : 

 (a) has a strong governance framework and a nominat-
ing process that aims to secure highly qualified, 
professional and independent board members to 
oversee the entity; 

 
 a) est dotée d’un cadre de gouvernance solide et d’un 

processus de mise en candidature qui vise à consti-
tuer un conseil d’administration aux membres hau-
tement qualifiés, professionnels et indépendants 
pour surveiller l’entité; 

 (b) is subject to appropriate measures to ensure trans-
parency, accountability and cost-effectiveness, in-
cluding annual reporting, annual meetings and ap-
propriate financial controls; 

 
 b) est assujettie à des mesures appropriées pour assu-

rer la transparence, la reddition de comptes et 
l’efficience, notamment par la production de rap-
ports annuels, la tenue d’assemblées annuelles et 
l’application des contrôles financiers appropriés; 

 (c) achieves, under the prudent and responsible over-
sight of its directors and officers, the highest possi-
ble level of performance in pension management 
and will serve the future needs of Ontarians; and 

 
 c) atteint, sous la surveillance prudente et responsable 

de ses administrateurs et dirigeants, le niveau de 
performance le plus élevé possible en gestion de 
caisse de retraite et répondra aux besoins à venir 
des Ontariens; 

 (d) holds contributions to the proposed Ontario Re-
tirement Pension Plan in trust for its members. 

 
 d) détient en fiducie les cotisations au Régime de re-

traite de la province de l’Ontario proposé pour le 
compte de ses participants. 

Therefore, Her Majesty, by and with the advice and con-
sent of the Legislative Assembly of the Province of On-
tario, enacts as follows: 

 
Pour ces motifs, Sa Majesté, sur l’avis et avec le consen-

tement de l’Assemblée législative de la province de 

l’Ontario, édicte : 

PART I 
INTERPRETATION 

 
PARTIE I 

INTERPRÉTATION 

Definitions 

 1.  In this Act, 

 
Définitions 

 1.  Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente 
loi. 
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“federal government” means the Government of Canada 
and any department, agency, board, commission, offi-
cial or other body of the Government of Canada; 
(“gouvernement fédéral”) 

“pension fund” means the fund maintained to provide 
benefits under or related to the Ontario Retirement Pen-
sion Plan; (“caisse de retraite”) 

“Minister” means the Minister of Finance or such other 
member of the Executive Council as may be assigned 
the administration of this Act under the Executive 
Council Act; (“ministre”) 

“Ontario Retirement Pension Plan” means the Ontario 
Retirement Pension Plan that is required to be estab-
lished under section 1 of Bill 56 (Ontario Retirement 
Pension Plan Act, 2015) introduced on December 8, 
2014 section 1 of the Ontario Retirement Pension Plan 
Act, 2015; (“Régime de retraite de la province de 
l’Ontario”) 

“prescribed” means prescribed by the regulations; 
(“prescrit”) 

“regulations” means the regulations made under this Act; 
(“règlements”) 

 «caisse de retraite» Le fonds maintenu pour fournir les 
prestations prévues par le Régime de retraite de la pro-
vince de l’Ontario. («pension fund») 

«gouvernement fédéral» Le gouvernement du Canada 
ainsi que ses ministères, organismes, conseils, commis-
sions, fonctionnaires ou autres entités. («federal gov-
ernment») 

«ministre» Le ministre des Finances ou l’autre membre du 
Conseil exécutif qui est chargé de l’application de la 
présente loi en vertu de la Loi sur le Conseil exécutif. 
(«Minister») 

«prescrit» Prescrit par les règlements. («prescribed») 

«Régime de retraite de la province de l’Ontario» Le Ré-
gime de retraite de la province de l’Ontario qui doit être 
établi en application de l’article 1 du projet de loi 56 
(Loi de 2015 sur le Régime de retraite de la province 
de l’Ontario) déposé le 8 décembre 2014 l’article 1 de 
la Loi de 2015 sur le Régime de retraite de la province 
de l’Ontario. («Ontario Retirement Pension Plan») 

«règlements» Les règlements pris en vertu de la présente 
loi. («regulations») 

PART II  
CORPORATE MATTERS 

 PARTIE II 

LA SOCIÉTÉ 

ESTABLISHMENT, OBJECTS, POWERS, ETC.  CONSTITUTION, MISSION, POUVOIRS  

ET AUTRES QUESTIONS 

Corporation established 

 2.  (1)  A corporation without share capital is hereby 
established under the name Ontario Retirement Pension 
Plan Administration Corporation in English and Société 
d’administration du Régime de retraite de la province de 
l’Ontario in French. 

 Constitution de la Société 

 2.  (1)  Est créée une personne morale sans capital-
actions appelée Société d’administration du Régime de 
retraite de la province de l’Ontario en français et Ontario 
Retirement Pension Plan Administration Corporation en 
anglais. 

Membership 

 (2)  The Corporation is composed of the members of its 
board of directors. 

 Membres 

 (2)  La Société se compose des membres de son conseil 
d’administration. 

Not for profit 

 (3)  The affairs of the Corporation shall be carried on 
without the purpose of profit and any money that the Cor-
poration collects or receives shall be used for the purpose 
of carrying out its objects. 

 But non lucratif 

 (3)  La Société conduit ses affaires sans but lucratif et 
affecte les sommes qu’elle perçoit ou reçoit à la réalisa-
tion de sa mission. 

Crown agency 

 (4)  The Corporation is an agent of the Crown in right 
of Ontario. 

 Mandataire de la Couronne 

 (4)  La Société est un mandataire de la Couronne du 
chef de l’Ontario. 

Subsidiaries not Crown agents 

 (5)  Any subsidiary of the Corporation is not an agent 
of the Crown in right of Ontario. 

 Filiales non des mandataires de la Couronne 

 (5)  Les filiales de la Société ne sont pas des manda-
taires de la Couronne du chef de l’Ontario. 

Objects 

 3.  The objects of the Corporation are as follows: 

 Mission 

 3.  La mission de la Société est la suivante : 

 1. To administer the Ontario Retirement Pension 
Plan, including making the pension plan operation-
al. 

  1. Administrer le Régime de retraite de la province de 
l’Ontario, y compris le rendre opérationnel. 

 2. To administer and invest the pension fund as trus-
tee. 

  2. Administrer et placer les fonds de la caisse de re-
traite en qualité de fiduciaire. 
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 3. To exercise such other powers and perform such 
other duties as may be provided under this Act or 
any other Act. 

 
 3. Exercer les autres pouvoirs et fonctions que lui 

confère la présente loi ou toute autre loi. 

Powers of the Corporation 

 4.  (1)  Except as limited by this Act and the regula-
tions, the Corporation has the capacity, rights, powers and 
privileges of a natural person for carrying out its objects. 

 
Pouvoirs de la Société 

 4.  (1)  Sous réserve des restrictions qu’imposent la 
présente loi et les règlements, la Société a la capacité ainsi 
que les droits, pouvoirs et privilèges d’une personne phy-
sique pour réaliser sa mission. 

Capacity to act outside Ontario 

 (2)  The Corporation has the capacity to conduct its 
affairs and exercise its powers in a jurisdiction outside 
Ontario to the extent that the laws of that jurisdiction 
permit. 

 
Capacité d’agir hors de l’Ontario 

 (2)  La Société a la capacité de conduire ses affaires et 
d’exercer ses pouvoirs hors de l’Ontario, dans les limites 
des lois de l’autre autorité législative. 

Application of certain Acts 

 5.  (1)  The Corporations Information Act does not ap-
ply to the Corporation. 

 
Application de certaines lois 

 5.  (1)  La Loi sur les renseignements exigés des per-
sonnes morales ne s’applique pas à la Société. 

Business Corporations Act 

 (2)  Sections 132, 134, 135 and 136 of the Business 
Corporations Act apply, with necessary modifications, to 
the Corporation and its directors and officers. 

 
Loi sur les sociétés par actions 

 (2)  Les articles 132, 134, 135 et 136 de la Loi sur les 
sociétés par actions s’appliquent, avec les adaptations 
nécessaires, à la Société ainsi qu’à ses administrateurs et 
dirigeants. 

Corporations Act 

 (3)  The Corporations Act does not apply to the Corpo-
ration except as provided for in the regulations. 

 
Loi sur les personnes morales 

 (3)  La Loi sur les personnes morales ne s’applique pas 
à la Société, sauf dans la mesure prévue par les règle-
ments. 

DIRECTORS AND OFFICERS 
 

ADMINISTRATEURS ET DIRIGEANTS 

Board of directors 

 6.  (1)  The board of directors shall manage or supervise 
the management of the Corporation’s affairs. 

 
Conseil d’administration 

 6.  (1)  Le conseil d’administration gère les affaires de 
la Société ou en supervise la gestion. 

Composition 

 (2)  The board of directors shall consist of at least 9 and 
not more than 15 directors. 

 
Composition 

 (2)  Le conseil d’administration se compose d’au moins 
9 et d’au plus 15 membres. 

Appointment 

 (3)  Each director shall be appointed by the Lieutenant 
Governor in Council, on the recommendation of the Min-
ister. 

 
Nomination 

 (3)  Chaque administrateur est nommé par le lieutenant-
gouverneur en conseil sur la recommandation du ministre. 

Same, eligibility 

 (4)  Only candidates who have been recommended by 
the nominating committee under section 7 are eligible to 
be appointed to the board of directors. 

 
Idem : admissibilité 

 (4)  Seuls les candidats qui ont été recommandés par le 
comité des candidatures aux termes de l’article 7 sont 
admissibles à une nomination au conseil d’administration. 

Remuneration 

 (5)  The Lieutenant Governor in Council in determining 
the remuneration of a director shall consider the recom-
mendations of the board of directors, if any. 

 
Rémunération 

 (5)  Lorsqu’il fixe la rémunération d’un administrateur, 
le lieutenant-gouverneur en conseil tient compte des re-
commandations éventuelles du conseil d’administration. 

Disqualification 

 (6)  The following persons are disqualified from being 
a director of the Corporation: 

 
Inaptitude 

 (6)  Les personnes suivantes sont inaptes à être admi-
nistrateur de la Société : 

 1. A person who is not an individual. 
 

 1. Les personnes autres que les particuliers. 

 2. A person who is less than 18 years of age. 
 

 2. Les personnes de moins de 18 ans. 
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 3. A person who has been found under the Substitute 
Decisions Act, 1992 or under the Mental Health 
Act to be incapable of managing property or who 
has been found to be incapable by a court in Cana-
da or elsewhere. 

 
 3. Les personnes déclarées incapables de gérer des 

biens, en application de la Loi de 1992 sur la prise 
de décisions au nom d’autrui ou de la Loi sur la 
santé mentale, ou déclarées incapables par un tri-
bunal, au Canada ou à l’étranger. 

 4. A person who is an undischarged bankrupt or has 
been discharged from bankruptcy within the previ-
ous 10 years. 

 
 4. Les personnes qui sont des faillis non libérés ou qui 

ont été libérées d’une faillite dans les 10 années 
précédentes. 

 5. A person who has been convicted of fraud or a 
similar offence by any court in Canada or else-
where. 

 
 5. Les personnes déclarées coupables de fraude ou 

d’une infraction similaire par un tribunal, au Cana-
da ou à l’étranger. 

Ineligibility 

 (7)  A person who is an officer or employee of the Cor-
poration is ineligible to be a director of the Corporation. 

 
Inadmissibilité 

 (7)  Les personnes qui sont des dirigeants ou des em-
ployés de la Société sont inadmissibles au poste 
d’administrateur de celle-ci. 

Term 

 (8)  A director appointed to the board of directors shall 
be appointed for up to three years and, subject to subsec-
tion (9), is eligible for re-appointment. 

 
Mandat 

 (8)  Le mandat de l’administrateur nommé au conseil 
d’administration est d’une durée maximale de trois ans et, 
sous réserve du paragraphe (9), est renouvelable. 

Maximum term 

 (9)  A director may serve no more than three terms. 

 
Mandat maximal 

 (9)  L’administrateur ne peut siéger pendant plus de 
trois mandats. 

Exception, four terms 

 (10)  Despite subsection (9), a director may serve four 
terms if he or she will serve as chair when his or her 
fourth term commences. 

 
Exception : quatre mandats 

 (10)  Malgré le paragraphe (9), l’administrateur peut 
siéger pendant quatre mandats s’il siège à la présidence 
lorsque commence son quatrième mandat. 

Quorum 

 (11)  A majority of the directors constitutes a quorum 
of the board of directors.  However, the by-laws may pro-
vide for a higher threshold for quorum. 

 
Quorum 

 (11)  La majorité des administrateurs constitue le quo-
rum du conseil d’administration. Toutefois, les règlements 
administratifs peuvent prévoir un quorum plus élevé. 

Chair 

 (12)  The Lieutenant Governor in Council shall, on the 
recommendation of the Minister made after the Minister 
has consulted with the board of directors, designate a 
member of the board of directors to be its chair. 

 
Présidence 

 (12)  Sur la recommandation que lui fait le ministre 
après que celui-ci a consulté le conseil d’administration, 
le lieutenant-gouverneur en conseil désigne un membre 
du conseil d’administration à la présidence de ce dernier. 

Acting chair 

 (13)  If the chair is absent at any meeting of the board 
of directors or if the office of the chair is vacant, one of 
the directors present who is chosen to so act by the direc-
tors present shall preside and have all the powers, duties 
and functions of the chair. 

 
Président suppléant 

 (13)  En cas d’absence du président à une réunion du 
conseil d’administration ou en cas de vacance de son 
poste, celui des administrateurs présents qui est choisi par 
ceux-ci pour agir en cette qualité assume la présidence et 
exerce les pouvoirs et les fonctions du président. 

Nominating committee 

 7.  (1)  The Lieutenant Governor in Council shall estab-
lish a nominating committee to advise the Minister re-
garding the appointment or reappointment of any individ-
ual to the board of directors. 

 
Comité des candidatures 

 7.  (1)  Le lieutenant-gouverneur en conseil constitue un 
comité des candidatures chargé de conseiller le ministre 
en ce qui concerne la nomination d’un particulier au con-
seil d’administration ou le renouvellement de son mandat. 

Composition 

 (2)  The nominating committee shall consist of the fol-
lowing: 

 
Composition 

 (2)  Le comité des candidatures se compose des per-
sonnes suivantes : 

 1. Two individuals appointed by the Lieutenant Gov-
ernor in Council. 

 
 1. Deux particuliers nommés par le lieutenant-

gouverneur en conseil. 
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 2. The chair of the governance committee of the 
board of directors. 

 
 2. Le président du comité de gouvernance du conseil 

d’administration. 

Rules re appointed members 

 (3)  The following rules apply to an individual appoint-
ed as a member of the nominating committee under para-
graph 1 of subsection (2): 

 Règles relatives aux membres nommés 

 (3)  Les règles suivantes s’appliquent au particulier 
nommé à titre de membre du comité des candidatures aux 
termes de la disposition 1 du paragraphe (2) : 

 1. The individual shall be appointed for up to three 
years and, subject to paragraph 2, is eligible for re-
appointment. 

  1. Le particulier est nommé pour un mandat d’une 
durée maximale de trois ans qui, sous réserve de la 
disposition 2, est renouvelable. 

 2. The individual may serve no more than two con-
secutive terms. 

  2. Le particulier ne peut siéger au comité pendant 
plus de deux mandats consécutifs. 

Establishment of nomination criteria 

 (4)  The nominating committee shall establish criteria 
for the nomination of directors, taking into account, 

 Établissement des critères de mise en candidature 

 (4)  Le comité des candidatures établit les critères de 
mise en candidature au poste d’administrateur, compte 
tenu de ce qui suit : 

 (a) the importance of reflecting the diversity of Cana-
da’s population in the composition of the board of 
directors; and 

  a) l’importance de refléter la diversité de la popula-
tion canadienne dans la composition du conseil 
d’administration; 

 (b) the need to ensure that the members of the board of 
directors possess a diverse range of expertise and 
skills, including expertise and skill in corporate 
governance, public administration, pension admin-
istration, financial management, investment man-
agement, customer service and large-scale opera-
tions management. 

  b) la nécessité de faire en sorte que les membres du 
conseil d’administration possèdent une vaste 
gamme de connaissances et de compétences, no-
tamment en gouvernance d’entreprise, administra-
tion publique, gestion de pensions, gestion finan-
cière, gestion de placements, service à la clientèle 
et gestion opérationnelle à grande échelle. 

Consideration of non-residents 

 (5)  The nominating committee may consider candi-
dates who are not resident in Ontario or elsewhere in 
Canada. 

 Prise en considération de non-résidents 

 (5)  Le comité des candidatures peut prendre en consi-
dération des candidats qui ne résident pas en Ontario ou 
ailleurs au Canada. 

Short list of candidates 

 (6)  The nominating committee shall provide the Minis-
ter with a short list of the committee’s recommended can-
didates comprised of, 

 Liste de présélection 

 (6)  Le comité des candidatures fournit au ministre la 
liste restreinte des candidats qu’il recommande, sur la-
quelle figurent : 

 (a) candidates for at least the number of positions to be 
filled, plus one additional candidate; and 

  a) des candidats pour au moins le nombre de postes à 
combler et un candidat supplémentaire; 

 (b) a proposed term for each candidate.   b) le mandat proposé pour chaque candidat. 

Must take into account criteria, residency 

 (7)  In determining the short list referred to in subsec-
tion (6), the nominating committee shall, 

 Critères obligatoires : résidence 

 (7)  Lorsqu’il dresse la liste restreinte visée au para-
graphe (6), le comité des candidatures : 

 (a) take into account the criteria established under sub-
section (4); and 

  a) tient compte des critères établis en application du 
paragraphe (4); 

 (b) endeavour to ensure that at least 75 per cent of the 
directors on the board will be resident Canadians as 
defined in subsection 1 (1) of the Business Corpo-
rations Act. 

  b) s’efforce de faire en sorte qu’au moins 75 % des 
administrateurs qui siègent au conseil soient des ré-
sidents canadiens au sens du paragraphe 1 (1) de la 
Loi sur les sociétés par actions. 

Delegation 

 8.  The board of directors may delegate any power or 
duty to any committee, to any member of the board or to 
any officer of the Corporation except the power to, 

 Délégation 

 8.  Le conseil d’administration peut déléguer ses pou-
voirs ou fonctions à un comité, à un membre du conseil 
ou à un dirigeant de la Société, sauf les pouvoirs sui-
vants : 

 (a) approve the Corporation’s budget, including the 
budget for capital expenditures and staffing; 

  a) approuver le budget de la Société, y compris le 
budget des dépenses en immobilisations et de dota-
tion en personnel; 
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 (b) approve the Corporation’s business plan, annual 
report and financial statements; 

  b) approuver le plan d’activités, le rapport annuel et 
les états financiers de la Société; 

 (c) establish a conflict of interest policy and proce-
dures for monitoring and managing any conflicts of 
interest that arise; 

 
 c) établir une politique sur les conflits d’intérêts ainsi 

que des méthodes de surveillance et de gestion des 
conflits d’intérêts qui surviennent; 

 (d) establish a code of conduct applicable to the Cor-
poration’s directors, officers, employees, agents 
and other persons; 

 
 d) établir un code de déontologie applicable aux ad-

ministrateurs, dirigeants, employés, mandataires et 
autres personnes de la Société; 

 (e) approve recommendations regarding the remunera-
tion of directors; 

 
 e) approuver les recommandations concernant la ré-

munération des administrateurs; 

 (f) appoint a chief executive officer; 
 

 f) nommer le directeur général; 

 (g) set the compensation for officers; 
 

 g) fixer la rémunération des dirigeants; 

 (h) appoint an auditor; 
 

 h) nommer le vérificateur; 

 (i) establish committees of the board of directors; 
 

 i) constituer les comités du conseil d’administration; 

 (j) fill a vacancy in a committee of the board of direc-
tors; 

 
 j) pourvoir les vacances au sein d’un comité du con-

seil d’administration; 

 (k) make, amend or repeal by-laws; 
 

 k) adopter, modifier ou abroger les règlements admi-
nistratifs; 

 (l) establish a statement of investment policies and 
procedures and approve other investment policies, 
standards and procedures; and 

 
 l) établir un énoncé des politiques et des procédures 

de placement et approuver d’autres politiques, 
normes et procédures en matière de placement; 

 (m) do any other thing as may be prescribed. 
 

 m) faire quoi que ce soit d’autre qui est prescrit. 

Ceasing to hold office 

 9.  (1)  A director ceases to hold office on the earliest of 
the following: 

 
Fin du mandat 

 9.  (1)  L’administrateur cesse d’occuper son poste à 
celle des dates suivantes qui est antérieure aux autres : 

 1. The date on which his or her term of office expires. 
 

 1. La date à laquelle son mandat prend fin. 

 2. The date on which he or she dies. 
 

 2. La date à laquelle il décède. 

 3. The date on which he or she resigns. 
 

 3. La date à laquelle il démissionne. 

 4. The date on which he or she is removed by the 
Lieutenant Governor in Council. 

 
 4. La date à laquelle il est destitué par le lieutenant-

gouverneur en conseil. 

 5. The date on which he or she becomes disqualified 
from being a director under subsection 6 (6). 

 
 5. La date à laquelle il devient inapte à être adminis-

trateur aux termes du paragraphe 6 (6). 

 6. The date on which he or she becomes ineligible to 
be a director under subsection 6 (7). 

 
 6. La date à laquelle il devient inadmissible au poste 

d’administrateur aux termes du paragraphe 6 (7). 

Effective date of resignation 

 (2)  A resignation of a director becomes effective at the 
time the resignation is received by the Corporation or at 
the time specified in the resignation, whichever is later. 

 
Prise d’effet de la démission 

 (2)  La démission de l’administrateur prend effet à la 
date où la Société la reçoit ou à la date indiquée si elle est 
postérieure. 

Validity of acts of directors 

 10.  (1)  An act of a director is valid despite any irregu-
larity in his or her appointment or a defect in his or her 
qualifications or eligibility to be a director. 

 
Validité des actes des administrateurs 

 10.  (1)  Les actes des administrateurs sont valides mal-
gré l’irrégularité de leur nomination ou leur inaptitude ou 
leur inadmissibilité au poste d’administrateur. 

Same, officers 

 (2)  An act of an officer is valid despite any irregularity 
in his or her appointment or a defect in his or her qualifi-
cations. 

 
Idem : dirigeants 

 (2)  Les actes des dirigeants sont valides malgré 
l’irrégularité de leur nomination ou leur inaptitude. 

Committees 

 11.  (1)  The board of directors shall establish an audit 
committee, a human resources committee, a governance 

 
Comités 

 11.  (1)  Le conseil d’administration doit constituer le 
comité de vérification, le comité des ressources humaines, 
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committee and an investment committee and may estab-
lish additional committees as it considers appropriate. 

le comité de gouvernance et le comité de placement et 
peut constituer les autres comités qu’il estime appropriés. 

Composition 

 (2)  The committees shall be composed of that number 
of directors as determined by the board of directors. 

 
Composition 

 (2)  Les comités se composent du nombre 
d’administrateurs que fixe le conseil d’administration. 

Initial board 

 12.  (1)  An initial board of directors shall be estab-
lished on the day subsection 2 (1) comes into force. 

 
Conseil d’administration initial 

 12.  (1)  Le conseil d’administration initial est constitué 
le jour de l’entrée en vigueur du paragraphe 2 (1). 

Composition 

 (2)  Despite subsections 6 (2) and (4), the initial board 
shall be composed of three directors appointed by the 
Lieutenant Governor in Council, on the recommendation 
of the Minister. 

 
Composition 

 (2)  Malgré les paragraphes 6 (2) et (4), le conseil initial 
se compose de trois administrateurs nommés par le lieute-
nant-gouverneur en conseil sur la recommandation du 
ministre. 

Chair 

 (3)  The Lieutenant Governor in Council shall designate 
one of the members of the initial board to be its chair and 
subsection 6 (12) does not apply with respect to the des-
ignation. 

 
Présidence 

 (3)  Le lieutenant-gouverneur en conseil désigne un des 
membres du conseil initial à la présidence de ce dernier. 
Le paragraphe 6 (12) ne s’applique pas à l’égard de la 
désignation. 

Dissolution 

 (4)  The initial board is dissolved on the earlier of 18 
months after the day the initial board was appointed and 
the day that the first board is appointed under section 6. 

 
Dissolution 

 (4)  Le conseil initial est dissous 18 mois après le jour 
de sa constitution ou, si le premier conseil est constitué 
dans un délai plus court, le jour de sa constitution aux 
termes de l’article 6. 

Powers of the initial board 

 (5)  The initial board shall have all the rights, powers 
and duties of the board of directors under this Act. 

 
Pouvoirs du conseil initial 

 (5)  Le conseil initial a tous les droits, pouvoirs et fonc-
tions conférés au conseil d’administration par la présente 
loi. 

STANDARD OF CARE, ETC. 
 

NORME DE DILIGENCE ET AUTRES NORMES 

Care, diligence and skill 

 13.  (1)  The Corporation shall exercise the care, dili-
gence and skill in the administration of the Ontario Re-
tirement Pension Plan and in the administration and in-
vestment of the pension fund that a person of ordinary 
prudence would exercise in dealing with the property of 
another person. 

 
Soin, diligence et compétence 

 13.  (1)  La Société apporte, à l’administration du Ré-
gime de retraite de la province de l’Ontario et à 
l’administration et au placement des fonds de la caisse de 
retraite, le soin, la diligence et la compétence qu’une per-
sonne d’une prudence normale exercerait relativement à 
la gestion des biens d’autrui. 

Special knowledge and skill 

 (2)  The Corporation shall use in the administration of 
the pension plan and in the administration and investment 
of the pension fund all relevant knowledge and skill that 
the Corporation possesses or by reason of its profession, 
business or calling, ought to possess. 

 
Connaissances et compétences particulières 

 (2)  La Société apporte, à l’administration du régime et 
à l’administration et au placement des fonds de la caisse 
de retraite, toutes les connaissances et compétences perti-
nentes qu’elle possède ou devrait posséder en raison de sa 
profession, de ses affaires ou de sa vocation. 

Conflict of interest 

 (3)  The Corporation shall not knowingly permit the 
Corporation’s interest to conflict with the Corporation’s 
duties and powers in respect of the pension fund. 

 
Conflit d’intérêts 

 (3)  La Société ne doit pas sciemment permettre que 
son intérêt entre en conflit avec ses pouvoirs et fonctions 
à l’égard du régime. 

Employment of agent 

 (4)  Where it is reasonable and prudent in the circum-
stances to do so, the Corporation, as administrator of the 
pension plan, may employ one or more agents or other 
persons to carry out any act required to be done in the 
administration of the pension plan and in the administra-
tion and investment of the pension fund. 

 
Emploi d’un mandataire 

 (4)  Si cela est raisonnable et prudent dans les circons-
tances, la Société, en qualité d’administrateur du régime, 
peut employer un ou plusieurs mandataires ou autres per-
sonnes pour accomplir tout acte nécessaire à 
l’administration du régime ainsi qu’à l’administration et 
au placement des fonds de la caisse de retraite. 
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Responsibility for agent 

 (5)  If the Corporation decides to employ an agent or 
any other person, the Corporation shall personally select 
the agent or other person and be satisfied of the agent or 
other person’s suitability to perform the act for which the 
agent or other person is employed, and the Corporation 
shall carry out such supervision of the agent or other per-
son as is prudent and reasonable. 

 Répondant du mandataire 

 (5)  La Société choisit personnellement le mandataire 
ou l’autre personne et elle doit être convaincue de son 
aptitude à accomplir l’acte pour lequel elle l’emploie le 
cas échéant. La Société exerce sur le mandataire ou 
l’autre personne une surveillance prudente et raisonnable. 

Application to employee, etc. 

 (6)  An employee, agent or other person referred to in 
subsection (4) is also subject to the standards that apply to 
the Corporation under subsections (1), (2) and (3). 

 Application aux employés et à d’autres personnes 

 (6)  Les normes qui s’appliquent à la Société aux 
termes des paragraphes (1), (2) et (3) s’appliquent égale-
ment aux employés, mandataires ou autres personnes vi-
sés au paragraphe (4). 

FINANCIAL PROVISIONS  DISPOSITIONS RELATIVES AUX FINANCES 

Financial records 

 14.  The Corporation shall maintain financial records 
for the Corporation and its subsidiaries, if any, and the 
pension fund and shall establish financial, management 
and information systems that will enable the Corporation 
to prepare financial statements in accordance with gener-
ally accepted accounting principles. 

 Registres financiers 

 14.  La Société tient des registres financiers pour elle-
même et ses filiales et pour la caisse de retraite et elle met 
en place des systèmes financiers et des systèmes de ges-
tion et d’information qui lui permettront de préparer des 
états financiers conformément aux principes comptables 
généralement reconnus. 

Audit 

 15.  (1)  The board shall appoint one or more licensed 
public accountants to audit the accounts and financial 
transactions of the Corporation and its subsidiaries, if any, 
and the pension fund for the previous fiscal year. 

 Vérification 

 15.  (1)  Le conseil nomme un ou plusieurs experts-
comptables titulaires d’un permis chargés de vérifier les 
comptes et les opérations financières de l’exercice précé-
dent de la Société et de ses filiales et de la caisse de re-
traite. 

Qualified privilege — defamation 

 (2)  Any statement or report made under this Act orally, 
in writing or in another format by the auditor or former 
auditor of the Corporation has qualified privilege. 

 Immunité : diffamation 

 (2)  Le vérificateur de la Société ou son prédécesseur 
jouit d’une immunité relative en ce qui concerne les dé-
clarations et les rapports qu’il fait sous toute forme, no-
tamment orale ou écrite, en application de la présente loi. 

ANNUAL REPORT AND ANNUAL MEETING  RAPPORT ANNUEL ET ASSEMBLÉE ANNUELLE 

Annual report 

 16.  (1)  The board of directors shall submit to the Min-
ister an annual report on the affairs of the Corporation and 
its subsidiaries, if any, and the pension fund within 120 
days after the end of the Corporation’s fiscal year. 

 Rapport annuel 

 16.  (1)  Le conseil d’administration présente au mi-
nistre un rapport annuel sur les affaires de la Société et de 
ses filiales et celles de la caisse de retraite dans les 120 
jours qui suivent la fin de l’exercice de la Société. 

Contents of report 

 (2)  The annual report shall include the audited finan-
cial statements of the Corporation and its subsidiaries, if 
any, and of the pension fund and any other information as 
may be prescribed. 

 Contenu du rapport 

 (2)  Le rapport annuel comprend les états financiers 
vérifiés de la Société et ses filiales et de la caisse de re-
traite ainsi que tout autre renseignement prescrit. 

Tabling of report 

 (3)  The Minister shall submit the annual report to the 
Lieutenant Governor in Council and shall lay it before the 
Assembly within 45 days after the report is submitted to 
the Minister. 

 Dépôt du rapport 

 (3)  Le ministre présente le rapport annuel au lieute-
nant-gouverneur en conseil et le dépose devant 
l’Assemblée au plus tard 45 jours après qu’il lui a été pré-
senté. 

Report to be publicly accessible 

 (4)  The Corporation shall ensure that the annual report 
is available to the public as soon as possible after it is laid 
before the Assembly by posting the report on a website 
and in such other manner as the Corporation considers 
appropriate. 

 Publication du rapport 

 (4)  La Société fait en sorte que le rapport annuel soit 
mis à la disposition du public dès que possible après son 
dépôt devant l’Assemblée législative en l’affichant sur un 
site Web et de toute autre manière qu’elle estime appro-
priée. 
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Other reports 

 (5)  The Corporation shall submit to the Minister all 
reports, other than the annual report, and all information 
that the Minister requires. 

 Autres rapports 

 (5)  La Société présente au ministre tous les rapports 
autres que le rapport annuel et tous les renseignements 
que le ministre exige. 

Annual meeting 

 17.  (1)  The Corporation shall hold an annual meeting 
to discuss the Corporation’s most recent annual report and 
to give beneficiaries of the Ontario Retirement Pension 
Plan and other prescribed persons an opportunity to com-
ment on it. 

 Assemblée annuelle 

 17.  (1)  La Société tient une assemblée annuelle pour 
discuter de son dernier rapport annuel et donner aux béné-
ficiaires du Régime de retraite de la province de l’Ontario 
et aux autres personnes prescrites l’occasion de présenter 
des observations sur celui-ci. 

Notice of meeting 

 (2)  The Corporation shall give notice of the annual 
meeting in accordance with the regulations and at least 30 
days before the date of the meeting and in accordance 
with any other rules as may be prescribed. 

 Avis d’assemblée 

 (2)  La Société donne avis de l’assemblée annuelle con-
formément aux règlements et au moins 30 jours avant la 
date de l’assemblée et conformément aux autres règles 
prescrites. 

Directors and officers to attend 

 (3)  The Corporation shall require one or more directors 
or officers of the Corporation, and any other persons as 
may be prescribed, to be at the meeting in person to an-
swer questions and shall have copies of the Corporation’s 
most recent annual report available for distribution at the 
meeting. 

 Présence des administrateurs et dirigeants 

 (3)  La Société exige qu’un ou plusieurs de ses adminis-
trateurs ou dirigeants et toute autre personne prescrite 
soient présents à l’assemblée pour répondre aux questions 
et elle met des exemplaires de son dernier rapport annuel 
à la disposition des participants à l’assemblée. 

First meeting 

 (4)  The first meeting shall take place in the prescribed 
year. 

 Première assemblée 

 (4)  La première assemblée a lieu au cours de l’année 
prescrite. 

MISCELLANEOUS  DISPOSITIONS DIVERSES 

By-laws 

 18.  (1)  The board of directors may by resolution make 
by-laws governing its proceedings and generally for the 
conduct and management of the Corporation’s affairs that 
are consistent with this Act and regulations. 

 Règlements administratifs 

 18.  (1)  Le conseil d’administration peut, par résolu-
tion, prendre des règlements administratifs régissant les 
travaux de la Société et, de façon générale, la conduite et 
la gestion de ses affaires qui sont compatibles avec la 
présente loi et les règlements. 

Required by-laws 

 (2)  The board of directors shall pass by-laws in respect 
of the following: 

 Règlements administratifs obligatoires 

 (2)  Le conseil d’administration adopte des règlements 
administratifs aux fins suivantes : 

 1. Governing the functioning of the board of direc-
tors, including the calling of meetings. 

  1. Régir le fonctionnement du conseil d’administra-
tion, y compris la convocation des réunions. 

 2. Respecting the functions, duties and remuneration 
of the Corporation’s officers. 

  2. Traiter des fonctions, des obligations et de la ré-
munération des dirigeants de la Société. 

 3. Respecting the establishment of committees of the 
board of directors and the process for appointing 
members to those committees. 

  3. Traiter de la constitution des comités du conseil 
d’administration et du processus de nomination de 
leurs membres. 

 4. Setting the recommended remuneration framework 
for directors. 

  4. Fixer le cadre de rémunération recommandé pour 
les administrateurs. 

Effective date of by-laws 

 (3)  A by-law, an amendment to a by-law or the repeal 
of a by-law is effective from the date of the resolution or 
from such later date as may be specified in the resolution. 

 Date de prise d’effet 

 (3)  Tout règlement administratif, sa modification ou 
son abrogation prend effet à compter de la date de la réso-
lution ou à la date ultérieure précisée dans la résolution. 

By-laws to be publicly accessible 

 (4)  The Corporation shall ensure that all by-laws are 
available to the public by posting them on a website and 
in such other manner as the Corporation considers appro-
priate. 

 Publication des règlements administratifs 

 (4)  La Société fait en sorte que tous les règlements 
administratifs soient mis à la disposition du public en les 
affichant sur un site Web et de toute autre manière qu’elle 
estime appropriée. 
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Employees 

 19.  (1)  The Corporation may employ or otherwise 
engage persons as it considers necessary for the proper 
conduct of the affairs of the Corporation. 

 Employés 

 19.  (1)  La Société peut employer ou engager autre-
ment les personnes qu’elle estime nécessaires à son bon 
fonctionnement. 

Status of employees 

 (2)  Employees of the Corporation shall not be appoint-
ed under Part III of the Public Service of Ontario Act, 
2006 and are not employees of the Crown for any pur-
pose. 

 Statut des employés 

 (2)  Les employés de la Société ne doivent pas être 
nommés aux termes de la partie III de la Loi de 2006 sur 
la fonction publique de l’Ontario et ils ne sont à aucune 
fin des employés de la Couronne. 

Agreements to provide services 

 (3)  The Corporation may enter into agreements with 
any minister of the Crown or a Crown agency for the pro-
vision of services to the Corporation by employees of the 
Crown or employees of the Crown agency, as the case 
may be. 

 Accords de prestation de services 

 (3)  La Société peut conclure des accords avec tout mi-
nistre ou organisme de la Couronne afin que des em-
ployés de la Couronne ou de l’organisme, selon le cas, lui 
fournissent des services. 

Memorandum of understanding 

 20.  (1)  The Corporation and the Minister shall enter 
into a memorandum of understanding. 

 Protocole d’entente 

 20.  (1)  La Société et le ministre concluent un proto-
cole d’entente. 

Corporation to comply with memorandum of understanding 

 (2)  The Corporation shall comply with the memoran-
dum of understanding, but the failure to do so does not 
affect the validity of any action taken by the Corporation 
or give rise in any person to any rights or remedies. 

 Observation du protocole d’entente 

 (2)  La Société se conforme au protocole d’entente. 
Toutefois, le fait de ne pas s’y conformer n’a pas pour 
effet d’invalider une mesure que prend la Société ou de 
donner à quiconque des droits ou des recours. 

Memorandum of understanding to be publicly accessible 

 (3)  The Corporation shall ensure that the memorandum 
of understanding is available to the public by posting it on 
a website and in such other manner as the Corporation 
considers appropriate. 

 Publication du protocole d’entente 

 (3)  La Société fait en sorte que le protocole d’entente 
soit mis à la disposition du public en l’affichant sur un 
site Web et de toute autre manière qu’elle estime appro-
priée. 

Agreements with other governments 

 21.  (1)  With the approval of the Minister, the Corpora-
tion may enter into agreements with the government of 
Canada or a government of a province or territory of Can-
ada or with the appropriate authority of any such govern-
ment to provide for co-operation in matters relating to 
carrying out its objects. 

 Accords avec d’autres gouvernements 

 21.  (1)  Avec l’approbation du ministre, la Société peut 
conclure avec le gouvernement du Canada ou avec celui 
d’une province ou d’un territoire du Canada, ou avec 
l’organisme compétent d’un tel gouvernement, des ac-
cords prévoyant une collaboration en ce qui concerne la 
réalisation de sa mission. 

Same 

 (2)  With the approval of the Minister, the Corporation 
may enter into agreements with the government of Cana-
da or of a province or territory of Canada or with an agen-
cy, board or commission of such a government under 
which, for purposes related to carrying out its objects, 

 Idem 

 (2)  Avec l’approbation du ministre, la Société peut 
conclure, avec le gouvernement du Canada ou avec celui 
d’une province ou d’un territoire du Canada ou avec un 
organisme, un conseil ou une commission d’un tel gou-
vernement, des accords aux termes desquels, aux fins 
liées à la réalisation de sa mission : 

 (a) the government, agency, board or commission may 
be allowed access to information obtained by the 
Corporation under this Act; and 

  a) d’une part, le gouvernement, l’organisme, le con-
seil ou la commission peut avoir accès aux rensei-
gnements qu’obtient la Société en vertu de la pré-
sente loi; 

 (b) the government, agency, board or commission may 
allow the Corporation to have access to infor-
mation obtained by the government, agency, board 
or commission under statutory authority. 

  b) d’autre part, le gouvernement, l’organisme, le con-
seil ou la commission peut donner à la Société ac-
cès aux renseignements qu’il obtient aux termes 
d’un texte législatif. 

PART III 
RULES RESPECTING INFORMATION 

 PARTIE III 

RÈGLES RELATIVES AUX RENSEIGNEMENTS 

DEFINITIONS  DÉFINITIONS 

Definitions 

 22.  In this Part, 

 Définitions 

 22.  Les définitions qui suivent s’appliquent à la pré-
sente partie. 
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“head” means the chair of the Corporation’s board of di-
rectors; (“personne responsable”) 

“personal information” has the same meaning as in sec-
tion 2 of the Freedom of Information and Protection of 
Privacy Act, and includes information that is not rec-
orded; (“renseignements personnels”) 

“public body” means, 

 (a) any ministry, agency, board, commission, official 
or other body of the Government of Ontario, 

 (b) any municipality in Ontario, or 

 (c) a local board, as defined in the Municipal Affairs 
Act, and any authority, board, commission, corpo-
ration, office or organization of persons some or all 
of whose members, directors or officers are ap-
pointed or chosen by or under the authority of the 
council of a municipality in Ontario. (“organisme 
public”) 

 
«organisme public» S’entend de ce qui suit : 

 a) les ministères, organismes, conseils, commissions, 
fonctionnaires ou autres entités du gouvernement 
de l’Ontario; 

 b) les municipalités de l’Ontario; 

 c) les conseils locaux, au sens de la Loi sur les af-
faires municipales, ainsi que les offices, conseils, 
commissions, personnes morales, bureaux ou orga-
nisations de personnes dont tout ou partie des 
membres, des administrateurs ou des dirigeants 
sont nommés ou choisis par le conseil d’une muni-
cipalité de l’Ontario, ou sous son autorité.

 
(«public 

body») 

«personne responsable» Le président du conseil 
d’administration de la Société. («head») 

«renseignements personnels» S’entend au sens de l’article 
2 de la Loi sur l’accès à l’information et la protection 
de la vie privée et s’entend en outre des renseignements 
qui ne sont pas consignés. («personal information») 

COLLECTION OF INFORMATION  COLLECTE DE RENSEIGNEMENTS 

Collection of information 

 23.  (1)  The Corporation may request and collect from 
a public body, the federal government, an employer, an 
employee or any other person the information, including 
personal information, that is necessary for the purpose of 
carrying out its objects. 

 Collecte de renseignements 

 23.  (1)  La Société peut demander et recueillir, auprès 
d’un organisme public, du gouvernement fédéral, d’un 
employeur, d’un employé ou de toute autre personne, les 
renseignements, y compris des renseignements person-
nels, qui sont nécessaires afin de réaliser sa mission. 

Direct or indirect collection 

 (2)  Information may be collected directly or indirectly. 

 Collecte directe ou indirecte 

 (2)  Les renseignements peuvent être recueillis directe-
ment ou indirectement. 

Response to request 

 (3)  A person who receives a request for information 
from the Corporation under subsection (1) shall, within 30 
days after the request, disclose to the Corporation the re-
quested information from his, her or its records in the 
format or on the form required by the Corporation. 

 Réponse à une demande 

 (3)  Quiconque reçoit une demande de renseignements 
que lui adresse la Société en vertu du paragraphe (1) lui 
divulgue, dans les 30 jours suivant la demande, les ren-
seignements demandés figurant dans ses dossiers sous la 
forme ou dans le formulaire qu’exige la Société. 

Exception 

 (4)  Subsection (3) does not apply to the federal gov-
ernment. 

 Exception 

 (4)  Le paragraphe (3) ne s’applique pas au gouverne-
ment fédéral. 

Extension of time 

 (5)  The Corporation may extend the time limit referred 
to in subsection (3), before or after it has expired, if the 
Corporation is satisfied that there are reasonable grounds 
for doing so. 

 Prorogation de délai 

 (5)  La Société peut proroger le délai imparti au para-
graphe (3), avant ou après son expiration, si elle est con-
vaincue qu’il existe des motifs raisonnables de le faire. 

Offence 

 24.  (1)  A person who fails to comply with a require-
ment under section 23 is guilty of an offence. 

 Infraction 

 24.  (1)  Est coupable d’une infraction quiconque ne se 
conforme pas à une exigence de l’article 23. 

Same, false information 

 (2)  A person who knowingly gives false information to 
the Corporation is guilty of an offence. 

 Idem : faux renseignements 

 (2)  Est coupable d’une infraction quiconque commu-
nique sciemment de faux renseignements à la Société. 

Exceptions 

 (3)  The federal government and public bodies are not 
liable to be charged with an offence under this section. 

 Exceptions 

 (3)  Le gouvernement fédéral et les organismes publics 
ne peuvent être accusés d’une infraction prévue au présent 
article. 
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PERSONAL INFORMATION 
 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Notice of collection 

Direct collection 

 
Avis de collecte 

Collecte directe 

 25.  (1)  If the Corporation collects personal infor-
mation directly from the individual to whom the infor-
mation relates, the Corporation shall inform that individu-
al of,

 

  25.  (1)  Si elle obtient des renseignements personnels 
directement d’un particulier concerné par les renseigne-
ments, la Société l’informe de ce qui suit : 

 (a) the legal authority for the collection; 
 

 a) l’autorité légale invoquée à cette fin; 

 (b) the principal purpose or purposes for which the 
personal information is intended to be used; and 

 
 b) les fins principales auxquelles doivent servir ces 

renseignements personnels; 

 (c) the title, business address and business telephone 
number of an employee of the Corporation who 
can answer the individual’s questions about the 
collection. 

 
 c) le titre ainsi que l’adresse et le numéro de télé-

phone professionnels d’un de ses employés qui 
peut renseigner le particulier au sujet de cette col-
lecte. 

Indirect collection 

 (2)  If the Corporation collects personal information 
indirectly, it shall issue a general notice of collection and 
make the notice available on a website that is accessible 
to the public. 

 
Collecte indirecte 

 (2)  Si elle recueille des renseignements personnels 
indirectement, la Société donne un avis général de col-
lecte et le diffuse sur un site Web accessible au public. 

Same, content of notice 

 (3)  A notice issued under subsection (2) shall contain, 

 
Idem : teneur de l’avis 

 (3)  L’avis donné en application du paragraphe (2) 
comporte : 

 (a) a description of the type of personal information 
being collected; 

 
 a) une description du type de renseignements person-

nels recueillis; 

 (b) the information described in clauses (1) (a) to (c). 
 

 b) les renseignements indiqués aux alinéas (1) a) à c). 

Use of personal information 

 26.  The Corporation shall not use personal information 
in its custody or under its control except, 

 
Utilisation des renseignements personnels 

 26.  La Société ne doit pas utiliser les renseignements 
personnels dont elle a la garde ou le contrôle, sauf, selon 
le cas : 

 (a) where the person to whom the information relates 
has identified that information in particular and 
consented to its use; 

 
 a) si la personne concernée par ces renseignements les 

a identifiés spécifiquement et a consenti à leur uti-
lisation; 

 (b) for the purpose for which it was obtained or com-
piled or for a consistent purpose; or 

 
 b) aux fins pour lesquelles ils ont été obtenus ou re-

cueillis ou à des fins compatibles; 

 (c) for a purpose for which the information may be 
disclosed to the Corporation under section 42 of 
the Freedom of Information and Protection of Pri-
vacy Act or under section 32 of the Municipal 
Freedom of Information and Protection of Privacy 
Act. 

 
 c) à des fins qui justifient leur divulgation à la Société 

en vertu de l’article 42 de la Loi sur l’accès à 
l’information et la protection de la vie privée ou de 
l’article 32 de la Loi sur l’accès à l’information 
municipale et la protection de la vie privée. 

Where disclosure permitted 

 27.  The Corporation shall not disclose personal infor-
mation in its custody or under its control except, 

 
Divulgation permise 

 27.  La Société ne doit pas divulguer les renseigne-
ments personnels dont elle a la garde ou le contrôle, sauf : 

 (a) where the individual to whom the information re-
lates has identified that information in particular 
and consented to its disclosure; 

 
 a) si le particulier concerné par ces renseignements 

les a identifiés spécifiquement et a consenti à leur 
divulgation; 

 (b) for the purpose for which it was obtained or com-
piled or for a consistent purpose; 

 
 b) aux fins pour lesquelles ils ont été obtenus ou re-

cueillis ou à des fins compatibles; 

 (c) where disclosure is made to an officer, employee, 
consultant or agent of the Corporation who needs 

 
 c) si la divulgation est faite au dirigeant, à l’employé, 

à l’expert-conseil ou au mandataire de la Société à 
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the information in the performance of their duties 
and where disclosure is necessary and proper in the 
discharge of the Corporation’s functions; 

qui ces renseignements sont nécessaires dans 
l’exercice de ses fonctions et que cette divulgation 
est essentielle et appropriée à l’acquittement des 
fonctions de la Société; 

 (d) for the purpose of complying with an Act of the 
Legislature or an Act of Parliament or a treaty, 
agreement or arrangement thereunder; 

 
 d) afin de se conformer aux dispositions d’une loi de 

la Législature ou du Parlement, à un traité, à un ac-
cord ou à un arrangement intervenus en vertu d’une 
telle loi; 

 (e) where disclosure is to a public body or a law en-
forcement agency in Canada to aid an investigation 
undertaken with a view to a law enforcement pro-
ceeding or from which a law enforcement proceed-
ing is likely to result; 

 
 e) si la divulgation est faite à un organisme public ou 

à un organisme chargé de l’exécution de la loi au 
Canada afin de faciliter une enquête menée en vue 
d’une action en justice ou qui aboutira vraisembla-
blement à une action en justice; 

 (f) in compelling circumstances affecting the health or 
safety of an individual if upon disclosure notifica-
tion thereof is mailed to the last known address of 
the individual to whom the information relates; 

 
 f) lors d’une situation d’urgence ayant une incidence 

sur la santé ou la sécurité d’un particulier, si un 
avis de la divulgation est envoyé sans tarder au par-
ticulier concerné par les renseignements à sa der-
nière adresse connue; 

 (g) in compassionate circumstances, to facilitate con-
tact with the spouse, a close relative or a friend of 
an individual who is injured, ill or deceased; 

 
 g) dans une situation relative à un événement de fa-

mille afin de faciliter la communication avec le 
conjoint, un proche parent ou un ami d’un particu-
lier blessé, malade ou décédé; 

 (h) to a member of the Legislative Assembly who has 
been authorized by a constituent to whom the in-
formation relates to make an inquiry on the con-
stituent’s behalf or, where the constituent is inca-
pacitated, has been authorized by the spouse, a 
close relative or the legal representative of the con-
stituent; 

 
 h) à un député à l’Assemblée législative qui a été 

autorisé par un résident de sa circonscription con-
cerné par les renseignements à mener une enquête 
pour le compte de ce dernier ou qui, en cas 
d’incapacité de cette personne, a reçu du conjoint, 
d’un proche parent ou de l’ayant droit de ce der-
nier, une autorisation à cet effet; 

 (i) to a member of the bargaining agent who has been 
authorized by an employee to whom the infor-
mation relates to make an inquiry on the employ-
ee’s behalf or, where the employee is incapacitated, 
has been authorized by the spouse, a close relative 
or the legal representative of the employee; 

 
 i) à un membre de l’agent négociateur qui a été auto-

risé par l’employé concerné par les renseignements 
à mener une enquête pour le compte de ce dernier 
ou qui, en cas d’incapacité de cet employé, a reçu 
du conjoint, d’un proche parent ou de l’ayant droit 
de ce dernier, une autorisation à cet effet; 

 (j) to the Minister; 
 

 j) au ministre; 

 (k) to the Information and Privacy Commissioner; 
 

 k) au commissaire à l’information et à la protection de 
la vie privée; 

 (l) to the federal government or to the government of a 
province or territory where the Corporation has en-
tered into an agreement under section 21 with that 
jurisdiction; 

 
 l) au gouvernement fédéral ou au gouvernement 

d’une province ou d’un territoire si la Société a 
conclu une convention en vertu de l’article 21 avec 
le Canada, la province ou le territoire; 

 (m) pursuant to a warrant or order of a court or tribu-
nal; or 

 
 m) en vertu d’un mandat ou d’une ordonnance d’un 

tribunal judiciaire ou administratif; 

 (n) to a law enforcement agency if the Corporation 
reasonably believes the information relates to the 
commission of an offence. 

 
 n) à un organisme chargé de l’exécution de la loi si la 

Société a des motifs raisonnables de croire que les 
renseignements concernent la commission d’une 
infraction. 

Consistent purpose 

 28.  Where personal information has been collected 
directly from the individual to whom the information re-
lates, the purpose of a use or disclosure of that infor-
mation is a consistent purpose under clause 26 (b) or 27 
(b) only if the individual might reasonably have expected 
such a use or disclosure. 

 
Fin compatible 

 28.  Seule constitue une fin compatible au sens de 
l’alinéa 26 b) ou 27 b), la fin invoquée à l’appui de 
l’utilisation ou de la divulgation de renseignements per-
sonnels à laquelle le particulier concerné par les rensei-
gnements pourrait raisonnablement s’attendre lorsque 
ceux-ci ont été obtenus du particulier directement. 
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Individual’s access to personal information 

 29.  (1)  An individual may, in writing, request access 
to his or her own personal information in the Corpora-
tion’s custody or control. 

 
Demande d’accès à des renseignements personnels 

 29.  (1)  Tout particulier peut demander par écrit l’accès 
aux renseignements personnels le concernant dont la So-
ciété a la garde ou le contrôle. 

Disclosure by Corporation 

 (2)  Within 30 days after receiving the request, the head 
shall disclose the individual’s personal information to the 
individual. It must be provided in a comprehensible form 
and in a manner which indicates the general terms and 
conditions under which the personal information has been 
retained and used. 

 
Divulgation par la société 

 (2)  Dans les 30 jours suivant la réception de la de-
mande, la personne responsable divulgue au particulier les 
renseignements personnels le concernant. Ces renseigne-
ments doivent être communiqués sous une forme intelli-
gible et d’une façon qui permet de connaître les condi-
tions générales de leur conservation et de leur utilisation. 

Exceptions 

 (3)  The head may refuse to disclose the individual’s 
personal information to the individual, 

 
Exceptions 

 (3)  La personne responsable peut refuser de divulguer 
au particulier les renseignements personnels le concernant 
dans l’un ou l’autre des cas suivants : 

 (a) if the disclosure would reveal information that is 
subject to solicitor-client privilege, litigation privi-
lege or settlement privilege; 

 
 a) la divulgation révélerait des renseignements proté-

gés par le privilège du secret professionnel de 
l’avocat, le privilège lié au litige ou le privilège à 
l’égard des négociations en vue d’un règlement; 

 (b) if the disclosure would reasonably be expected to 
interfere with the conduct of a law enforcement in-
vestigation; or 

 
 b) il est raisonnable de s’attendre à ce que la divulga-

tion fasse obstacle à une enquête policière; 

 (c) if the head is of the opinion on reasonable grounds 
that the request for personal information is frivo-
lous or vexatious. 

 
 c) la personne responsable est d’avis, en se fondant 

sur des motifs raisonnables, que la demande de 
renseignements personnels est frivole ou vexatoire. 

Refusal 

 (4)  If the head refuses to disclose the individual’s per-
sonal information, he or she shall notify the individual in 
writing within 30 days after receiving the request and 
shall give him or her information about the right to appeal 
the refusal. 

 
Refus 

 (4)  Si elle refuse de divulguer au particulier les rensei-
gnements personnels le concernant, la personne respon-
sable l’en avise par écrit dans les 30 jours suivant la ré-
ception de la demande et lui fournit des renseignements 
sur son droit d’appel. 

Same, frivolous or vexatious request 

 (5)  If the head refuses to disclose the individual’s per-
sonal information because he or she is of the opinion that 
the request is frivolous or vexatious, the notice given un-
der subsection (4) shall also set out, 

 
Idem : demande frivole ou vexatoire 

 (5)  Si la personne responsable refuse de divulguer au 
particulier les renseignements personnels le concernant 
parce qu’elle est d’avis que la demande est frivole ou 
vexatoire, l’avis donné en application du paragraphe (4) 
comprend également : 

 (a) a statement that the head is of the opinion that the 
request is frivolous or vexatious; and 

 
 a) une mention du fait qu’elle est d’avis que la de-

mande est frivole ou vexatoire; 

 (b) the reasons for which the head is of the opinion 
that the request is frivolous or vexatious. 

 
 b) les motifs pour lesquels elle est d’avis que la de-

mande est frivole ou vexatoire. 

Extension of time 

 (6)  The head may extend the 30-day time limit de-
scribed in subsection (2) or (4) for a period of time that is 
reasonable in the circumstances and shall give the indi-
vidual who made the request written notice of the exten-
sion setting out, 

 
Prorogation de délai 

 (6)  La personne responsable peut proroger le délai de 
30 jours imparti au paragraphe (2) ou (4) pour un temps 
raisonnable compte tenu des circonstances et en informe 
par écrit l’auteur de la demande en précisant notamment : 

 (a) the length of the extension; and 
 

 a) la durée du délai prorogé; 

 (b) the reason for the extension. 
 

 b) les motifs à l’appui de la prorogation. 

Deemed refusal 

 (7)  A head who fails to disclose information within the 
30-day period described in subsection (2) or (4), or within 
the extended time period referred to in clause (6) (a) if the 

 
Avis de refus réputé donné 

 (7)  La personne responsable qui ne divulgue pas des 
renseignements dans le délai de 30 jours imparti au para-
graphe (2) ou (4), ou dans le délai prorogé en vertu de 
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head has extended the time limit, is deemed to have given 
notice of refusal to disclose the information on the last 
day of the period during which notice should have been 
given. 

l’alinéa (6) a) si elle l’a prorogé, est réputée avoir donné 
avis de son refus de divulguer les renseignements le der-
nier jour du délai dans lequel l’avis aurait dû être donné. 

Request for correction of personal information 

 30.  (1)  An individual may, in writing, request a cor-
rection in the personal information requested under sub-
section 29 (1) or disclosed to him or her under subsection 
29 (2) if the individual believes the personal information 
contains an error or omission. 

 
Demande de rectification des renseignements personnels 

 30.  (1)  Tout particulier peut demander par écrit la rec-
tification des renseignements personnels qui ont été de-
mandés en vertu du paragraphe 29 (1) ou qui lui ont été 
divulgués en vertu du paragraphe 29 (2) s’il croit que ces 
renseignements contiennent une erreur ou une omission. 

Refusal 

 (2)  If the head refuses the request for a correction, he 
or she shall notify the individual in writing and give him 
or her information about the right to appeal the refusal. 

 
Refus 

 (2)  Si elle refuse la demande de rectification, la per-
sonne responsable en avise le particulier par écrit et lui 
fournit des renseignements sur son droit d’appel. 

Appeal to Information and Privacy Commissioner 

 

 31.  (1)  An individual may appeal to the Information 
and Privacy Commissioner, 

 
Appel devant le commissaire à l’information et à la protection de la 

vie privée 

 31.  (1)  Le particulier peut interjeter appel devant le 
commissaire à l’information et à la protection de la vie 
privée : 

 (a) a refusal by the head to disclose the individual’s 
personal information under subsection 29 (3) or 
(7); 

 
 a) du refus de la personne responsable de lui divul-

guer les renseignements personnels le concernant 
en vertu du paragraphe 29 (3) ou (7); 

 (b) the extension of time under subsection 29 (6); 
 

 b) de la prorogation de délai prévue au paragraphe 29 
(6); 

 (c) a refusal to correct the individual’s personal infor-
mation under subsection 30 (2). 

 
 c) du refus de rectifier les renseignements personnels 

le concernant en vertu du paragraphe 30 (2). 

Same 

 (2)  Part IV (Appeal) of the Freedom of Information 
and Protection of Privacy Act applies, with the following 
modifications, with respect to the appeal: 

 
Idem 

 (2)  La partie IV (Appels) de la Loi sur l’accès à 
l’information et la protection de la vie privée s’applique, 
avec les adaptations suivantes, à l’égard de l’appel : 

 1. A reference in Part IV to a “head” shall be read as 
if it were a reference to the chair of the Corpora-
tion’s board of directors. 

 
 1. La mention, dans la partie IV, de la «personne res-

ponsable» vaut mention du président du conseil 
d’administration de la Société. 

 2. A reference in Part IV to an “institution” shall be 
read as if it were a reference to the Corporation. 

 
 2. La mention, dans la partie IV, d’une «institution» 

vaut mention de la Société. 

 3. A reference in Part IV to a “record” shall be read as 
if it were a reference to a record containing the per-
sonal information of the appellant. 

 
 3. La mention, dans la partie IV, d’un «document» 

vaut mention d’un document qui contient les ren-
seignements personnels concernant l’appelant. 

 4. Subsections 52 (4) to (7) of Part IV do not apply 
with respect to the appeal. Instead, in an inquiry, 
the Commissioner may require to be produced to 
the Commissioner, and may examine, any record 
containing the personal information of the appel-
lant that is in the Corporation’s custody or control. 

 
 4. Les paragraphes 52 (4) à (7) de la partie IV ne 

s’appliquent pas à l’égard de l’appel. À la place, le 
commissaire peut, dans le cadre d’une enquête, 
exiger que lui soit communiqué tout document 
dans lequel figurent les renseignements personnels 
concernant l’appelant qui sont sous la garde ou le 
contrôle de la Société, et faire l’examen de ce do-
cument. 

 5. A reference in section 53 of Part IV to “specified 
exemptions” shall be read as if it were a reference 
to the exceptions listed in subsection 29 (3) of this 
Act. 

 
 5. La mention, à l’article 53 de la partie IV, d’une 

«exception précisée» vaut mention d’une exception 
mentionnée au paragraphe 29 (3) de la présente loi. 

 6. Subsection 56 (2) of Part IV does not apply. 
 

 6. Le paragraphe 56 (2) de la partie IV ne s’applique 
pas. 



94 BUILDING ONTARIO UP ACT (BUDGET MEASURES), 2015 Sched. 33 
 Ontario Retirement Pension Plan  Loi de 2015 sur la Société d’administration 

 Administration Corporation Act, 2015  du Régime de retraite de la province de l’Ontario 

 

Compliance 

 (3)  The Corporation shall comply with the Commis-
sioner’s production requirements and with the Commis-
sioner’s order disposing of the appeal. 

 
Obligation de se conformer 

 (3)  La Société se conforme aux exigences de commu-
nication du commissaire et à l’ordonnance que rend le 
commissaire en appel. 

Information and Privacy Commissioner’s review of practices 

 

 32.  (1)  The Information and Privacy Commissioner 
may, from time to time, review the Corporation’s practic-
es to check that there has been no unauthorized collection, 
use, disclosure, access to or modification of personal in-
formation in its custody. 

 
Examen des pratiques par le commissaire à l’information et à la 

protection de la vie privée 

 32.  (1)  Le commissaire à l’information et à la protec-
tion de la vie privée peut examiner les pratiques de la So-
ciété en vue de vérifier qu’il n’y a pas eu de collecte, 
d’utilisation, de divulgation ou de modification non auto-
risée de renseignements personnels dont elle a la garde, ni 
d’accès non autorisé à ceux-ci. 

Duty to assist 

 (2)  The Corporation shall co-operate with and assist 
the Commissioner in the conduct of the review. 

 
Obligation de collaborer 

 (2)  La Société collabore avec le commissaire et l’aide à 
effectuer l’examen. 

Orders 

 (3)  If the Commissioner determines that a practice con-
travenes this Act, the Commissioner may order the Cor-
poration to discontinue that practice and to destroy per-
sonal information collected or retained under that prac-
tice. 

 
Ordonnances 

 (3)  S’il établit qu’une pratique contrevient à la présente 
loi, le commissaire peut ordonner à la Société de cesser 
cette pratique et de détruire les renseignements personnels 
recueillis et conservés au moyen de celle-ci. 

DELEGATION 
 

DÉLÉGATION 

Delegation 

 33.  The head may, in writing, delegate his or her pow-
ers or duties under this Part to an officer of the Corpora-
tion subject to any limitations, restrictions, conditions and 
requirements set out in the delegation. 

 
Délégation 

 33.  Sous réserve des limitations, restrictions, condi-
tions et exigences qu’elle énonce dans la délégation, la 
personne responsable peut, par écrit, déléguer ses pou-
voirs ou fonctions prévus à la présente partie à un diri-
geant de la Société. 

PART IV 
OTHER MATTERS 

 
PARTIE IV 

AUTRES QUESTIONS 

Not public money 

 34.  The money that the Corporation and its subsidiar-
ies, if any, collect or receive in carrying out their objects 
is not public money within the meaning of the Financial 
Administration Act and if the money is invested, any ac-
crual in the value of the investments is not public money. 

 
Non des deniers publics 

 34.  Les sommes que la Société et ses filiales perçoi-
vent ou reçoivent pour réaliser leur mission ne constituent 
pas des deniers publics au sens de la Loi sur 
l’administration financière et, si ces sommes sont placées, 
l’augmentation de la valeur des placements ne constitue 
pas des deniers publics. 

Cost recovery by the Corporation 

 35.  (1)  The Corporation is entitled to be paid from the 
pension fund of the Ontario Retirement Pension Plan the 
Corporation’s reasonable fees and expenses relating to the 
administration of the pension plan and the administration 
and investment of the pension fund, including reimburse-
ment for fees and expenses incurred before the pension 
plan is established. 

 
Recouvrement de ses coûts par la Société 

 35.  (1)  La Société a droit au paiement, sur la caisse de 
retraite du Régime de retraite de la province de l’Ontario, 
de ses honoraires et dépenses raisonnables liés à 
l’administration du régime et à l’administration et au pla-
cement des fonds de la caisse de retraite, y compris au 
remboursement des honoraires et dépenses engagés avant 
l’établissement du régime. 

Same 

 (2)  The Corporation may pay from the pension fund to 
an agent of the Corporation or to any other person who 
provides services relating to the administration of the pen-
sion plan and the administration and investment of the 
pension fund the reasonable fees and expenses of the 
agent or other person, including fees and expenses for 
services provided before the pension plan is established. 

 
Idem 

 (2)  La Société peut payer, sur la caisse de retraite, les 
honoraires et dépenses raisonnables de son mandataire ou 
de toute autre personne qui fournit des services liés à 
l’administration du régime et à l’administration et au pla-
cement des fonds de la caisse de retraite, y compris les 
honoraires et dépenses engagés pour les services fournis 
avant l’établissement du régime. 
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Loans, etc., to the Corporation 

 36.  (1)  The Lieutenant Governor in Council may, by 
order, authorize the Minister of Finance to purchase secu-
rities of, or make loans to, the Corporation in the 
amounts, at the times and on the terms determined by the 
Minister, subject to the maximum principal amount speci-
fied by the Lieutenant Governor in Council that may be 
purchased or advanced or that may be outstanding at any 
time. 

 
Prêts consentis à la Société 

 36.  (1)  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par 
décret, autoriser le ministre des Finances à acheter des 
valeurs mobilières de la Société ou à lui consentir des 
prêts aux montants, aux moments et aux conditions que 
fixe le ministre, sous réserve du capital maximal, selon ce 
que précise le lieutenant-gouverneur en conseil, qui peut 
être acheté ou prêté ou qui peut être impayé à un moment 
donné. 

Same 

 (2)  The Minister of Finance may pay out of the Con-
solidated Revenue Fund any amount required for the pur-
poses of subsection (1). 

 
Idem 

 (2)  Le ministre des Finances peut prélever sur le Trésor 
les sommes nécessaires pour l’application du paragraphe 
(1). 

Delegation of Minister’s authority 

 (3)  The Lieutenant Governor in Council may, by order, 
delegate all or part of the authority of the Minister of Fi-
nance under subsection (1) to a public servant who works 
in the Ministry of Finance, other than in the office of the 
Minister, or who works in the Ontario Financing Authori-
ty. 

 
Délégation du pouvoir du ministre 

 (3)  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par dé-
cret, déléguer tout ou partie des pouvoirs que le para-
graphe (1) confère au ministre des Finances à un fonc-
tionnaire qui travaille au ministère des Finances, mais non 
dans le cabinet du ministre, ou qui travaille à l’Office 
ontarien de financement. 

Crown immunity 

 37.  (1)  Although the Corporation is a Crown agent, 
the Crown is not liable for any obligations or liabilities 
incurred by the Corporation or any subsidiary under an 
agreement, security or other instrument and no amount is 
payable out of the Consolidated Revenue Fund in respect 
of such an obligation or liability whether or not the Cor-
poration or subsidiary has sufficient assets to satisfy it. 

 
Immunité de la Couronne 

 37.  (1)  Bien que la Société soit un mandataire de la 
Couronne, cette dernière ne peut être tenue responsable 
des obligations ou dettes contractées par la Société ou une 
de ses filiales aux termes d’un accord, d’une valeur mobi-
lière ou d’un autre instrument, et aucune somme ne peut 
être payée sur le Trésor à l’égard de ces obligations ou 
dettes, que la Société ou la filiale ait ou non suffisamment 
d’actifs pour l’acquitter. 

No cause of action 

 (2)  No cause of action arises against the Crown, a min-
ister of the Crown, a Crown employee, a Crown agent 
other than the Corporation or an employee of such a 
Crown agent as a result of an act or omission of any of the 
following persons that is related directly or indirectly to 
the affairs of the Corporation or a subsidiary, the admin-
istration of the Ontario Retirement Pension Plan or the 
administration and investment of the pension fund: 

 
Aucune cause d’action 

 (2)  Aucune cause d’action contre la Couronne ou un de 
ses ministres ou employés, un mandataire de la Couronne 
autre que la Société ou un employé d’un tel mandataire ne 
résulte d’un acte ou d’une omission de l’une ou l’autres 
des personnes suivantes qui est lié directement ou indirec-
tement aux affaires de la Société ou d’une de ses filiales, à 
l’administration du Régime de retraite de la province de 
l’Ontario ou à l’administration et au placement des fonds 
de la caisse de retraite : 

 1. The Corporation or its subsidiaries, if any. 
 

 1. La Société ou ses filiales. 

 2. A director or officer of the Corporation or a subsid-
iary. 

 
 2. Un administrateur ou dirigeant de la Société ou 

d’une de ses filiales. 

 3. Any other person associated with the Corporation 
or a subsidiary, other than a Crown employee. 

 
 3. Toute autre personne associée à la Société ou à une 

de ses filiales qui n’est pas un employé de la Cou-
ronne. 

No proceeding 

 (3)  No proceeding, including a proceeding in contract, 
tort, restitution, trust or breach of fiduciary obligation, 
shall be commenced against the Crown, a minister of the 
Crown, a Crown employee, a Crown agent other than the 
Corporation or an employee of such a Crown agent by a 
person who has suffered any damages, injury or other loss 
based on or related to anything referred to in subsection 
(1) or (2). 

 Irrecevabilité des instances 

 (3)  Sont irrecevables les instances, y compris les ins-
tances en responsabilité contractuelle, délictuelle ou en 
restitution ou celles fondées sur une fiducie ou des obliga-
tions fiduciaires, introduites contre la Couronne ou un de 
ses ministres ou employés, un mandataire de la Couronne 
autre que la Société ou un employé d’un tel mandataire 
par une personne qui a subi un dommage, un préjudice ou 
une autre perte résultant de quoi que ce soit qui est visé au 
paragraphe (1) ou (2) ou s’y rapportant. 
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Exception 

 (4)  Subsection (3) does not apply to a proceeding to 
enforce against the Crown its obligations under a written 
contract to which it is a party. 

 Exception 

 (4)  Le paragraphe (3) ne s’applique pas aux instances 
introduites pour exécuter contre la Couronne les obliga-
tions que lui impose un contrat écrit auquel elle est partie. 

Format, etc., of information 

 38.  (1)  Despite subsection 3 (1) of the Electronic 
Commerce Act, 2000, the Corporation may require per-
sons who use, provide or accept information, including 
documents, under this or any other Act to use, provide or 
accept the information or documents in an electronic form 
or in another format without the person’s consent. 

 Forme des renseignements 

 38.  (1)  Malgré le paragraphe 3 (1) de la Loi de 2000 
sur le commerce électronique, la Société peut exiger des 
personnes qui utilisent, fournissent ou acceptent des ren-
seignements, y compris des documents, aux termes de la 
présente loi ou d’une autre loi, qu’elles le fassent par voie 
électronique ou sous une autre forme sans avoir à obtenir 
leur consentement. 

Required format 

 (2)  The Corporation may require information, includ-
ing documents, to be provided to the Corporation in elec-
tronic format or another format specified by the Corpora-
tion. 

 Forme exigée 

 (2)  La Société peut exiger que des renseignements, y 
compris des documents, lui soient fournis sous forme 
électronique ou sous l’autre forme qu’elle précise. 

Required form 

 (3)  The Corporation may require information to be 
provided to the Corporation on a form specified or pro-
vided by the Corporation. 

 Formulaire exigé 

 (3)  La Société peut exiger que des renseignements lui 
soient fournis dans le formulaire qu’elle précise ou qu’elle 
fournit. 

Other requirements 

 (4)  The Corporation may specify the manner in which 
information to be provided to it must be certified and 
documents to be provided to it must be signed or certified. 

 Autres exigences 

 (4)  La Société peut préciser la manière d’attester les 
renseignements et de signer ou d’attester les documents à 
lui fournir. 

Information provided by Corporation 

 (5)  Despite any requirement under this or any other 
Act, the Corporation may provide information, including 
documents, to persons under this or any other Act in an 
electronic form or in another format as determined by the 
Corporation. 

 Renseignements fournis par la Société 

 (5)  Malgré toute exigence de la présente loi ou d’une 
autre loi, la Société peut fournir à des personnes, en vertu 
de la présente loi ou d’une autre loi, des renseignements, 
y compris des documents sous forme électronique ou sous 
l’autre forme qu’elle précise. 

Regulations 

 39.  The Lieutenant Governor in Council may make 
regulations, 

 Règlements 

 39.  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par rè-
glement : 

 (a) prescribing provisions of the Business Corpora-
tions Act that apply to the Corporation, and pre-
scribing any modifications, if necessary; 

  a) prescrire les dispositions de la Loi sur les sociétés 
par actions qui s’appliquent à la Société et pres-
crire des adaptations, au besoin; 

 (b) prescribing limits to the Corporation’s powers and 
conditions on the exercise of its powers; 

  b) prescrire les restrictions applicables aux pouvoirs 
de la Société et les conditions d’exercice de ceux-
ci; 

 (c) prescribing any matter that, under this Act, is per-
mitted or required to be prescribed or to be other-
wise done by regulation or in accordance with the 
regulations. 

  c) prescrire tout ce que la présente loi permet ou exige 
de prescrire ou de faire par ailleurs par règlement 
ou conformément aux règlements. 

Review of Act 

 40.  The Minister shall initiate a review of this Act and 
the regulations, or portions of this Act and the regulations, 
within 10 years after this section comes into force. 

 Examen de la Loi 

 40.  Le ministre fait faire un examen de la totalité ou de 
certaines parties de la présente loi et des règlements dans 
les 10 ans qui suivent l’entrée en vigueur du présent ar-
ticle. 

PART V 
AMENDMENT TO THIS ACT 

 PARTIE V 

MODIFICATION DE LA PRÉSENTE LOI 

Amendment to s. 5 (3) 

 41.  Subsection 5 (3) of this Act is repealed and the 
following substituted: 

 Modification du par. 5 (3) 

 41.  Le paragraphe 5 (3) de la présente loi est abrogé 
et remplacé par ce qui suit : 
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Not-for-Profit Corporations Act, 2010 

 (3)  The Not-for-Profit Corporations Act, 2010 does not 
apply to the Corporation except as provided in the regula-
tions. 

 
Loi de 2010 sur les organisations sans but lucratif 

 (3)  La Loi de 2010 sur les organisations sans but lu-
cratif ne s’applique pas à la Société, sauf dans la mesure 
prévue par les règlements. 

PART VI 
COMMENCEMENT AND SHORT TITLE 

 
PARTIE VI 

ENTRÉE EN VIGUEUR ET TITRE ABRÉGÉ 

Commencement 

 42.  (1)  Subject to subsection (2), this Schedule 
comes into force on a day to be named by proclama-
tion of the Lieutenant Governor. 

 
Entrée en vigueur 

 42.  (1)  Sous réserve du paragraphe (2), la présente 
annexe entre en vigueur le jour que le lieutenant-
gouverneur fixe par proclamation. 

Same 

 (2)  Section 41 comes into force on the later of the 
day subsection 5 (3) comes into force and the day sub-
section 4 (1) of the Not-for-Profit Corporations Act, 
2010 comes into force. 

 
Idem 

 (2)  L’article 41 entre en vigueur le dernier en date 
du jour de l’entrée en vigueur du paragraphe 5 (3) et 
du jour de l’entrée en vigueur du paragraphe 4 (1) de 
la Loi de 2010 sur les organisations sans but lucratif. 

Short title 

 43.  The short title of the Act set out in this Schedule 
is the Ontario Retirement Pension Plan Administration 
Corporation Act, 2015. 

 
Titre abrégé 

 43.  Le titre abrégé de la loi figurant à la présente 
annexe est Loi de 2015 sur la Société d’administration 
du Régime de retraite de la province de l’Ontario. 
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SCHEDULE 34 
PENSION BENEFITS ACT 

 
ANNEXE 34 

LOI SUR LES RÉGIMES DE RETRAITE 

 1.  Subsection 1.1 (4) of the Pension Benefits Act is 
repealed and the following substituted: 

  1.  Le paragraphe 1.1 (4) de la Loi sur les régimes de 
retraite est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Neither 

 (4)  An individual who was a member of a pension plan 
is neither a former member nor a retired member of the 
pension plan if either of the following criteria are satis-
fied: 

 
Ni l’un ni l’autre 

 (4)  N’est ni un ancien participant, ni un participant 
retraité le particulier qui était un participant et qui remplit 
l’un ou l’autre des critères suivants : 

 1. The individual has transferred an amount equal to 
the commuted value of the individual’s deferred 
pension under subsection 42 (1) in connection with 
the pension plan. 

 
 1. Il a transféré un montant égal à la valeur de rachat 

de sa pension différée en vertu du paragraphe 42 
(1) dans le cadre du régime de retraite. 

 2. The individual is not receiving a pension payable 
from the pension fund and the individual has trans-
ferred the entire amount of the individual’s variable 
benefit account under subsection 39.1 (4) in con-
nection with the pension plan. 

 
 2. Il ne reçoit pas de pension payable sur la caisse de 

retraite et a transféré le solde de son compte de 
prestations variables en vertu du paragraphe 39.1 
(4) dans le cadre du régime de retraite. 

Definition 

 (5)  In this section, 

 
Définition 

 (5)  La définition qui suit s’applique au présent article. 

“variable benefit account” has the same meaning as in 
subsection 39.1 (1). 

 
«compte de prestations variables» S’entend au sens du 

paragraphe 39.1 (1). 

 2.  The Act is amended by adding the following sec-
tion: 

  2.  La Loi est modifiée par adjonction de l’article 
suivant : 

Variable benefits 

Definitions 

 
Prestations variables 

Définitions 

 39.1  (1)  In this section,   39.1  (1)  Les définitions qui suivent s’appliquent au 
présent article. 

“specified beneficiary” means a designated beneficiary of 
a retired member who is a specified beneficiary for the 
purposes of the Income Tax Act (Canada); (“bénéfi-
ciaire déterminé”) 

“variable benefits” means variable benefits for the pur-
poses of the Income Tax Act (Canada); (“prestations 
variables”) 

“variable benefit account” means an account under the 
defined contribution provision of a pension plan that is 
used, or is to be used, for the payment of variable bene-
fits to a retired member or a specified beneficiary of a 
retired member. (“compte de prestations variables”) 

 
«bénéficiaire déterminé» Bénéficiaire désigné d’un parti-

cipant retraité qui est un bénéficiaire déterminé pour 

l’application de la Loi de l’impôt sur le revenu (Cana-

da). («specified beneficiary») 

«compte de prestations variables» Compte prévu par la 
disposition à cotisations déterminées d’un régime de re-
traite qui sert ou servira au paiement de prestations va-
riables à un participant retraité ou à un bénéficiaire dé-
terminé d’un participant retraité. («variable benefit ac-
count») 

«prestations variables» Prestations variables pour 
l’application de la Loi de l’impôt sur le revenu (Cana-
da). («variable benefits») 

Payment of variable benefits authorized 

 (2)  A pension plan that provides defined contribution 
benefits may authorize payment of pension benefits that 
are variable benefits in the manner authorized by the In-
come Tax Act (Canada) and in accordance with such re-
quirements and subject to such restrictions as may be pre-
scribed. 

 
Autorisation du paiement de prestations variables 

 (2)  Le régime de retraite qui offre des prestations à 
cotisation déterminée peut autoriser le paiement de presta-
tions de retraite qui sont des prestations variables de la 
manière autorisée par la Loi de l’impôt sur le revenu (Ca-
nada) et conformément aux exigences prescrites et sous 
réserve des restrictions prescrites. 

Transfers in 

 (3)  A pension plan that provides for the payment of 
variable benefits may provide that a retired member re-
ceiving variable benefits is entitled to transfer, to the ex-

 
Transferts dans un compte de prestations variables 

 (3)  Le régime de retraite qui prévoit le paiement de 
prestations variables peut prévoir que le participant retrai-
té qui reçoit des prestations variables a le droit de transfé-
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tent authorized by the Income Tax Act (Canada) and in 
accordance with such requirements and subject to such 
restrictions as may be prescribed, any amount to the re-
tired member’s variable benefit account, 

rer dans son compte de prestations variables, dans la me-
sure où la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) l’autorise 
et conformément aux exigences prescrites et sous réserve 
des restrictions prescrites, un montant provenant : 

 (a) from the pension fund related to another defined 
contribution pension plan; or 

 
 a) soit de la caisse de retraite liée à un autre régime de 

retraite à cotisation déterminée; 

 (b) from a prescribed retirement savings arrangement. 
 

 b) soit d’un arrangement d’épargne-retraite prescrit. 

Transfers out 

 (4)  A pension plan that provides for the payment of 
variable benefits shall provide that a retired member re-
ceiving variable benefits is entitled to require the adminis-
trator to pay, to the extent authorized by the Income Tax 
Act (Canada) and in accordance with such requirements 
and subject to such restrictions as may be prescribed, any 
amount remaining in the retired member’s variable bene-
fit account, 

 
Transferts à partir d’un compte de prestations variables 

 (4)  Le régime de retraite qui prévoit le paiement de 
prestations variables doit prévoir que le participant retrai-
té qui reçoit des prestations variables a le droit d’exiger 
que l’administrateur verse, dans la mesure où la Loi de 
l’impôt sur le revenu (Canada) l’autorise et conformément 
aux exigences prescrites et sous réserve des restrictions 
prescrites, tout ou partie du solde de son compte de pres-
tations variables : 

 (a) to the pension fund related to another defined con-
tribution pension plan, if the administrator of the 
other pension plan agrees to accept payment; 

 
 a) soit à la caisse de retraite liée à un autre régime de 

retraite à cotisation déterminée, si l’administrateur 
de l’autre régime convient d’accepter le paiement; 

 (b) into a prescribed retirement savings arrangement; 
or 

 
 b) soit dans un arrangement d’épargne-retraite pres-

crit; 

 (c) for the purchase of a life annuity. 
 

 c) soit pour la constitution d’une rente viagère. 

Limitation 

 (5)  The entitlement under subsection (4) is subject to 
the prescribed limitations in respect of the transfer of 
funds from pension funds. 

 
Restriction 

 (5)  Le droit prévu par le paragraphe (4) est assujetti 
aux restrictions prescrites à l’égard du transfert de fonds 
de caisses de retraite. 

Cessation of variable benefit payments 

 (6)  Before a pension plan ceases to provide for the 
payment of a variable benefit, the administrator shall offer 
a retired member or specified beneficiary who receives 
that variable benefit the options referred to in subsection 
(4). 

 
Cessation des paiements de prestations variables 

 (6)  Avant que le régime de retraite cesse de prévoir le 
paiement d’une prestation variable, l’administrateur offre 
au participant retraité ou bénéficiaire déterminé qui reçoit 
cette prestation les options prévues au paragraphe (4). 

Direction 

 (7)  A retired member may exercise his or her entitle-
ment under subsection (4) by delivering a direction to the 
administrator in accordance with the prescribed rules. 

 
Directive 

 (7)  Le participant retraité peut exercer son droit en 
vertu du paragraphe (4) en remettant une directive à 
l’administrateur conformément aux règles prescrites. 

Compliance with direction 

 (8)  Subject to compliance with the requirements of this 
section and the regulations, the administrator shall comply 
with the direction within the prescribed period of time 
after delivery of the direction. 

 
Conformité avec la directive 

 (8)  Sous réserve de la conformité avec les exigences du 
présent article et des règlements, l’administrateur se con-
forme à la directive dans le délai prescrit après la remise 
de la directive. 

Terms of arrangement or life annuity 

 (9)  The administrator shall not make a payment, 

 
Conditions de l’arrangement ou de la rente viagère 

 (9)  L’administrateur ne doit pas faire le paiement : 

 (a) under clause (4) (b) unless the retirement savings 
arrangement meets the prescribed requirements; or 

 
 a) prévu par l’alinéa (4) b) à moins que l’arrangement 

d’épargne-retraite ne satisfasse aux exigences pres-
crites; 

 (b) under clause (4) (c) unless the life annuity meets 
the prescribed requirements. 

 
 b) prévu par l’alinéa (4) c) à moins que la rente via-

gère ne satisfasse aux exigences prescrites. 

Approval 

 (10)  If a payment under subsection (4) does not meet 
the limitations prescribed in relation to transfers of funds 
from pension funds, the administrator shall not make the 
payment without the approval of the Superintendent. 

 
Approbation 

 (10)  Si le paiement visé au paragraphe (4) ne respecte 
pas les restrictions prescrites à l’égard des transferts de 
fonds de caisses de retraite, l’administrateur ne doit pas 
faire le paiement sans l’approbation du surintendant. 
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Terms and conditions 

 (11)  The Superintendent may approve the payment 
subject to such terms and conditions as the Superintendent 
considers appropriate in the circumstances. 

 
Conditions 

 (11)  Le surintendant peut approuver le paiement sous 
réserve des conditions qu’il considère appropriées dans 
les circonstances. 

Order for repayment 

 (12)  If a payment that does not meet the limitations 
prescribed in relation to transfers of funds from pension 
funds is made without the approval of the Superintendent 
or there is failure to comply with a term or condition at-
tached to the approval, the Superintendent by order, sub-
ject to section 89, may require any person to whom pay-
ment under subsection (4) has been made to repay an 
amount not greater than the amount of the payment to-
gether with interest thereon. 

 
Ordre de remboursement 

 (12)  Si un paiement qui ne respecte pas les restrictions 
prescrites à l’égard des transferts de fonds de caisses de 
retraite est fait sans l’approbation du surintendant ou qu’il 
y a défaut de conformité avec une condition de 
l’approbation, le surintendant peut, par ordre et sous ré-
serve de l’article 89, exiger qu’une personne qui a reçu un 
paiement en vertu du paragraphe (4) rembourse un mon-
tant ne dépassant pas le montant du paiement avec inté-
rêts. 

Enforcement 

 (13)  Subject to section 89, an order for payment under 
subsection (12), exclusive of the reasons therefor, may be 
filed in the Superior Court of Justice and is thereupon 
enforceable as an order of that court. 

 
Exécution 

 (13)  Sous réserve de l’article 89, le dispositif d’un 
ordre de remboursement rendu en vertu du paragraphe 
(12) peut être déposé à la Cour supérieure de justice et 
devient exécutoire comme s’il s’agissait d’une ordon-
nance de ce tribunal. 

Discharge of administrator 

 (14)  The administrator is discharged in respect of the 
amount that is paid or transferred under subsection (4) on 
making the payment or transfer in accordance with the 
direction of the retired member if the payment or transfer 
complies with this Act and the regulations. 

 
L’administrateur s’acquitte de ses obligations 

 (14)  L’administrateur s’acquitte de ses obligations à 
l’égard du montant qui est payé ou transféré aux termes 
du paragraphe (4) lorsqu’il fait le paiement ou le transfert 
conformément à la directive du participant retraité, si le 
paiement ou le transfert est conforme à la présente loi et 
aux règlements. 

Commutation or surrender 

 (15)  Subsections 67 (1) and (2) do not apply to the 
commutation or surrender, in whole or in part, of the ac-
count balance in a variable benefit account in such cir-
cumstances or in such amounts as may be prescribed, 
subject to such restrictions as may be prescribed. 

 
Rachat ou cession 

 (15)  Les paragraphes 67 (1) et (2) ne s’appliquent pas 
au rachat ou à la cession, en totalité ou en partie, du solde 
d’un compte de prestations variables dans les cas prescrits 
ou selon les montants prescrits, sous réserve des restric-
tions prescrites. 

 3.  (1)  Subsection 65 (2) of the Act is amended by 
striking out “section 42 (transfer), 43 (purchase of 
pension), clause 48 (1) (b) (pre-retirement death bene-
fit), section 67.3 (transfer of a lump sum for certain 
family law purposes), 67.4 (division of a pension for 
certain family law purposes)” and substituting “sec-
tion 39.1 (variable benefits), 42 (transfer) or 43 (pur-
chase of pension), clause 48 (1) (b) (pre-retirement 
death benefit), section 67.3 (transfer of a lump sum for 
certain family law purposes) or 67.4 (division of a pen-
sion for certain family law purposes)”. 

  3.  (1)  Le paragraphe 65 (2) de la Loi est modifié 
par remplacement de «aux articles 42 (transfert), 43 
(constitution d’une pension), à l’alinéa 48 (1) b) (pres-
tation de décès avant la retraite), à l’article 67.3 
(transfert d’une somme forfaitaire à des fins en droit 
de la famille), 67.4 (partage d’une pension à des fins en 
droit de la famille)» par «à l’article 39.1 (prestations 
variables), 42 (transfert) ou 43 (constitution d’une 
pension), à l’alinéa 48 (1) b) (prestation de décès avant 
la retraite), à l’article 67.3 (transfert d’une somme 
forfaitaire à des fins en droit de la famille) ou 67.4 
(partage d’une pension à des fins en droit de la fa-
mille)». 

 (2)  Subsection 65 (3) of the Act is amended by strik-
ing out “or transfer under section 42, 43” and substi-
tuting “or transfer under section 39.1, 42 or 43”. 

  (2)  Le paragraphe 65 (3) de la Loi est modifié par 
remplacement de «ou du transfert prévus aux articles 
42 et 43» par «ou du transfert prévus à l’article 39.1, 
42 ou 43». 

 4.  (1)  Subsection 66 (2) of the Act is amended by 
striking out “under section 42, 43” and substituting 
“under section 39.1, 42, 43”. 

  4.  (1)  Le paragraphe 66 (2) de la Loi est modifié 
par remplacement de «en vertu de l’article 42, 43» par 
«en vertu de l’article 39.1, 42, 43». 

 (2)  Subsection 66 (3) of the Act is amended by strik-
ing out “in accordance with section 42, 43” and substi-
tuting “in accordance with section 39.1, 42, 43”. 

  (2)  Le paragraphe 66 (3) de la Loi est modifié par 
remplacement de «conformément à l’article 42, 43» 
par «conformément à l’article 39.1, 42, 43». 
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 (3)  Subsection 66 (4) of the Act is amended by strik-
ing out “transfer under section 42 or 43” and substi-
tuting “transfer under section 39.1, 42 or 43”. 

  (3)  Le paragraphe 66 (4) de la Loi est modifié par 
remplacement de «du transfert prévus à l’article 42 ou 
43» par «du transfert prévus à l’article 39.1, 42 ou 
43». 

 5.  Subsection 67 (1) of the Act is amended by strik-
ing out “transfer under section 42, 43” and substitut-
ing “transfer under section 39.1, 42, 43”. 

  5.  Le paragraphe 67 (1) de la Loi est modifié par 
remplacement de «du transfert prévus à l’article 42, 
43» par «du transfert prévus à l’article 39.1, 42, 43». 

 6.  Clause 79.1 (2) (a) of the Act is amended by strik-
ing out “transfer is authorized under section 21, 42” 
and substituting “transfer is authorized under section 
21, 39.1, 42”. 

  6.  L’alinéa 79.1 (2) a) de la Loi est modifié par rem-
placement de «transfert ne soit autorisé par l’article 
21, 42» par «transfert ne soit autorisé par l’article 21, 
39.1, 42». 

 7.  Subsection 80.1 (10) of the Act is amended by 
striking out “July 1, 2016” at the end and substituting 
“July 1, 2017”. 

  7.  Le paragraphe 80.1 (10) de la Loi est modifié par 
remplacement de «1

er
 juillet 2016» par «1

er
 juillet 

2017» à la fin du paragraphe. 

 8.  Paragraph 1 of subsection 89 (2) of the Act is re-
pealed and the following substituted; 

  8.  La disposition 1 du paragraphe 89 (2) de la Loi 
est abrogée et remplacée par ce qui suit : 

 1. An order under subsection 39.1 (12), 42 (9) or 43 
(5) (repayment of money). 

 
 1. Un ordre rendu en vertu du paragraphe 39.1 (12), 

42 (9) ou 43 (5) (remboursement de sommes). 

 9.  Section 113.1 of the Act is repealed and the fol-
lowing substituted: 

  9.  L’article 113.1 de la Loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Fees 

 113.1  The Minister may make regulations governing 
fees under this Act, including, 

 
Droits 

 113.1  Le ministre peut, par règlement, régir les droits 
exigibles en vertu de la présente loi, notamment : 

 (a) requiring the payment of fees in relation to any 
matter under this Act, including any services pro-
vided by or through the Ministry of Finance or the 
Commission; 

 
 a) exiger le paiement de droits à l’égard d’une ques-

tion visée à la présente loi, y compris les services 
fournis par le ministère des Finances ou la Com-
mission ou par son intermédiaire; 

 (b) prescribing the amount of fees or the manner of 
determining fees; 

 
 b) prescrire le montant des droits ou leur mode de 

calcul; 

 (c) prescribing the manner in which and the period 
within which fees must be paid. 

 
 c) prescrire le mode et le délai de paiement des droits. 

Securing Pension Benefits Now and for the Future Act, 2010 

 10.  Section 11 of the Securing Pension Benefits Now 
and for the Future Act, 2010 is repealed. 

 
Loi de 2010 sur la pérennité des prestations de retraite 

 10.  L’article 11 de la Loi de 2010 sur la pérennité des 
prestations de retraite est abrogé. 

Commencement 

 11.  (1)  Subject to subsection (2), this Schedule 
comes into force on the day the Building Ontario Up 
Act (Budget Measures), 2015 receives Royal Assent. 

 
Entrée en vigueur 

 11.  (1)  Sous réserve du paragraphe (2), la présente 
annexe entre en vigueur le jour où la Loi de 2015 pour 
favoriser l’essor de l’Ontario (mesures budgétaires) re-
çoit la sanction royale. 

Same 

 (2)  Sections 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 and 9 come into force 
on a day to be named by proclamation of the Lieuten-
ant Governor. 

 
Idem 

 (2)  Les articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 et 9 entrent en vi-
gueur le jour que le lieutenant-gouverneur fixe par 
proclamation. 
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SCHEDULE 35 
PERSONAL PROPERTY SECURITY ACT 

 
ANNEXE 35  

LOI SUR LES SÛRETÉS MOBILIÈRES 

 1.  Subsections 51 (5) and (6) of the Personal Proper-
ty Security Act are repealed. 

 
 1.  Les paragraphes 51 (5) et (6) de la Loi sur les sû-

retés mobilières sont abrogés. 

 2.  Subsection 54 (2) of the Act is repealed and the 
following substituted: 

 
 2.  Le paragraphe 54 (2) de la Loi est abrogé et rem-

placé par ce qui suit : 

Consumer goods, registration period 

 (2)  Where the collateral is consumer goods, a notice 
registered under clause (1) (a) or an extension notice reg-
istered under subsection (3), as the case may be, shall set 
out an expiration date, and the notice or extension notice 
is effective until the end of the expiration date. 

 
Période d’enregistrement des biens de consommation 

 (2)  Lorsque les biens grevés sont des biens de con-
sommation, l’avis enregistré en vertu de l’alinéa (1) a) ou 
l’avis de prorogation enregistré en vertu du paragraphe 
(3), selon le cas, produit ses effets jusqu’au terme de la 
date d’expiration qui doit y figurer. 

Commencement 

 3.  This Schedule comes into force on a day to be 
named by proclamation of the Lieutenant Governor. 

 
Entrée en vigueur 

 3.  La présente annexe entre en vigueur le jour que 

le lieutenant-gouverneur fixe par proclamation. 
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SCHEDULE 36 
POVERTY REDUCTION ACT, 2009 

 
ANNEXE 36 

LOI DE 2009 SUR LA RÉDUCTION  
DE LA PAUVRETÉ 

 1.  The Poverty Reduction Act, 2009 is amended by 
adding the following section: 

  1.  La Loi de 2009 sur la réduction de la pauvreté est 
modifiée par adjonction de l’article suivant : 

Definition 

 1.1  In this Act, 

 
Définition 

 1.1  La définition qui suit s’applique à la présente loi. 

“Minister” means the minister to whom the administration 
of this Act is assigned under the Executive Council Act. 

 
«ministre» Le ministre chargé de l’application de la pré-

sente loi en vertu de la Loi sur le Conseil exécutif. 

 2.  Section 8 of the Act is repealed and the following 
substituted: 

  2.  L’article 8 de la Loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

Grants 

 8.  (1)  For the purposes of the poverty reduction strate-
gy and for other poverty reduction measures, the Minister 
may make grants to, 

 
Subventions 

 8.  (1)  Pour l’application de la stratégie de réduction de 
la pauvreté et dans le cadre d’autres mesures de réduction 
de la pauvreté, le ministre peut accorder des subventions 
aux entités et organismes suivants : 

 (a) public bodies within the meaning of the Public 
Service of Ontario Act, 2006; 

 
 a) les organismes publics au sens de la Loi de 2006 

sur la fonction publique de l’Ontario; 

 (b) First Nations and Aboriginal organizations; 
 

 b) les Premières Nations et les organismes autoch-
tones; 

 (c) entities in the broader public sector such as munic-
ipalities and their local boards, universities, colleg-
es of applied arts and technology, school boards, 
hospitals, community care access corporations, 
children’s aid societies and district social services 
boards; 

 
 c) les entités du secteur parapublic, telles que les mu-

nicipalités et leurs conseils locaux, les universités, 
les collèges d’arts appliqués et de technologie, les 
conseils scolaires, les hôpitaux, les sociétés d’accès 
aux soins communautaires, les sociétés d’aide à 
l’enfance et les conseils de district des services so-
ciaux; 

 (d) registered charities and not-for-profit corporations; 
and 

 
 d) les organismes de bienfaisance enregistrés et les 

organisations sans but lucratif; 

 (e) such other entities as may be prescribed by regula-
tion. 

 
 e) les autres entités prescrites par règlement. 

Regulations 

 (2)  The Lieutenant Governor in Council may prescribe 
entities for the purposes of this section. 

 
Règlements 

 (2)  Le lieutenant-gouverneur en conseil peut prescrire 
des entités pour l’application du présent article. 

Agreement for administration of grants 

 8.1  The Minister may enter into agreements providing 
for the administration of grants made under section 8 and 
for the provision of related services. 

 
Convention de gestion des subventions 

 8.1  Le ministre peut conclure des conventions portant 
sur la gestion des subventions accordées en vertu de 
l’article 8 et la prestation de services connexes. 

Commencement 

 3.  This Schedule comes into force on the day the 
Building Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 re-
ceives Royal Assent. 

 
Entrée en vigueur 

 3.  La présente annexe entre en vigueur le jour où la 
Loi de 2015 pour favoriser l’essor de l’Ontario (mesures 
budgétaires) reçoit la sanction royale. 
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SCHEDULE 37 
PUBLIC SECTOR EXPENSES REVIEW ACT, 2009 

 
ANNEXE 37 

LOI DE 2009 SUR L’EXAMEN DES DÉPENSES 
DANS LE SECTEUR PUBLIC 

 1.  (1)  Section 11 of the Public Sector Expenses Re-
view Act, 2009 is repealed and the following substitut-
ed: 

  1.  (1)  L’article 11 de la Loi de 2009 sur l’examen 
des dépenses dans le secteur public est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

Exclusion of certain corporations 

Ontario Retirement Pension Plan Administration Corporation 

 
Exclusion de certaines sociétés 

Société d’administration du Régime de retraite de la province de 

l’Ontario 

 11.  The Ontario Retirement Pension Plan Administra-
tion Corporation (established by the Ontario Retirement 
Pension Plan Administration Corporation Act, 2015) and 
its subsidiaries, if any, are deemed not to be public enti-
ties for the purposes of this Act. 

  11.  La Société d’administration du Régime de retraite 
de la province de l’Ontario, établie par la Loi de 2015 sur 
la Société d’administration du Régime de retraite de la 
province de l’Ontario, et ses filiales sont réputées ne pas 
être des entités publiques pour l’application de la présente 
loi. 

 (2)  Section 11 of the Act, as re-enacted by subsec-
tion (1), is amended by adding the following subsec-
tions: 

  (2)  L’article 11 de la Loi, tel qu’il est édicté par le 
paragraphe (1), est modifié par adjonction des para-
graphes suivants : 

Hydro One Inc. 

 (2)  Hydro One Inc. and its subsidiaries are not public 
entities for the purposes of this Act on and after the day 
the Building Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 
received Royal Assent. 

 
Hydro One Inc. 

 (2)  Hydro One Inc. et ses filiales ne sont pas des enti-
tés publiques pour l’application de la présente loi à comp-
ter du jour où la Loi de 2015 pour favoriser l’essor de 
l’Ontario (mesures budgétaires) a reçu la sanction royale. 

Same, transition 

 (3)  Despite subsection (2), for a period of six months 
after the date described in that subsection, 

 
Idem : disposition transitoire 

 (3)  Malgré le paragraphe (2), pendant les six mois qui 
suivent la date visée à ce paragraphe : 

 (a) the Integrity Commissioner may continue to exer-
cise all of his or her powers under this Act in rela-
tion to Hydro One Inc. with respect to expense 
claims made before April 1, 2015; and 

 
 a) le commissaire à l’intégrité peut continuer 

d’exercer tous les pouvoirs que lui confère la pré-
sente loi relativement à Hydro One Inc. en ce qui 
concerne les demandes de remboursement de dé-
penses présentées avant le 1

er
 avril 2015; 

 (b) Hydro One Inc. and its expenses officers continue 
to have the duties of a public entity or expenses of-
ficer, as the case may be, under this Act in respect 
of those expenses, and must provide copies of 
those expenses claims on or before May 31, 2015 
or the date described in subsection (2), whichever 
is later. 

 
 b) Hydro One Inc. et ses responsables des dépenses 

continuent d’assumer les fonctions que la présente 
loi attribue à une entité publique ou à un respon-
sable des dépenses, selon le cas, à l’égard de ces 
dépenses et doivent fournir des copies de ces de-
mandes de remboursement de dépenses au plus tard 
le 31 mai 2015 ou à la date visée au paragraphe (2) 
si elle est postérieure. 

Repeal 

 (4)  Subsection (3) and this subsection are repealed on 
the first anniversary of the date on which the Building 
Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 received Royal 
Assent. 

 
Abrogation 

 (4)  Le paragraphe (3) et le présent paragraphe sont 
abrogés au premier anniversaire de la date à laquelle la 
Loi de 2015 pour favoriser l’essor de l’Ontario (mesures 
budgétaires) a reçu la sanction royale. 

 (3)  Section 4 of Schedule 11 to the Public Sector and 
MPP Accountability and Transparency Act, 2014 
(which repeals section 11 of the Public Sector Expenses 
Review Act, 2009) is repealed. 

  (3)  L’article 4 de l’annexe 11 de la Loi de 2014 sur 
la responsabilisation et la transparence du secteur pu-
blic et des députés, qui abroge l’article 11 de la Loi de 
2009 sur l’examen des dépenses dans le secteur public, 
est abrogé. 

Commencement 

 2.  (1)  Subject to subsection (2), this Schedule comes 
into force on the day the Building Ontario Up Act 
(Budget Measures), 2015 receives Royal Assent. 

 
Entrée en vigueur 

 2.  (1)  Sous réserve du paragraphe (2), la présente 
annexe entre en vigueur le jour où la Loi de 2015 pour 
favoriser l’essor de l’Ontario (mesures budgétaires) re-
çoit la sanction royale. 
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Same 

 (2)  Subsection 1 (1) comes into force the day subsec-
tion 2 (1) of Schedule 33 (Ontario Retirement Pension 
Plan Administration Corporation Act, 2015) to the 
Building Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 
comes into force. 

 
Idem 

 (2)  Le paragraphe 1 (1) entre en vigueur le même 
jour que le paragraphe 2 (1) de l’annexe 33 (Loi de 
2015 sur la Société d’administration du Régime de re-
traite de la province de l’Ontario) de la Loi de 2015 pour 
favoriser l’essor de l’Ontario (mesures budgétaires). 
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SCHEDULE 38 
PUBLIC SECTOR SALARY  

DISCLOSURE ACT, 1996 

 
ANNEXE 38 

LOI DE 1996 SUR LA DIVULGATION  
DES TRAITEMENTS DANS LE SECTEUR PUBLIC 

 1.  The Public Sector Salary Disclosure Act, 1996 is 
amended by adding the following section: 

  1.  La Loi de 1996 sur la divulgation des traitements 
dans le secteur public est modifiée par adjonction de 
l’article suivant : 

Exclusion of certain corporations 

 2.1  This Act does not apply to the Ontario Retirement 
Pension Plan Administration Corporation (established by 
the Ontario Retirement Pension Plan Administration 
Corporation Act, 2015) and its subsidiaries, if any. 

 
Exclusion de certaines sociétés 

 2.1  La présente loi ne s’applique pas à la Société 
d’administration du Régime de retraite de la province de 
l’Ontario, établie par la Loi de 2015 sur la Société 
d’administration du Régime de retraite de la province de 
l’Ontario, ni à ses filiales. 

 2.  Subsection 3 (6) of the Act is repealed and the 
following substituted: 

  2.  Le paragraphe 3 (6) de la Loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

Transition re: Hydro One Inc. 

 (6)  This section does not apply to Hydro One Inc. and 
its subsidiaries with respect to salary and benefits paid 
after December 31, 2014. 

 
Disposition transitoire : Hydro One Inc. 

 (6)  Le présent article ne s’applique pas à Hydro One 
Inc. ni à ses filiales en ce qui concerne le traitement et les 
avantages versés après le 31 décembre 2014. 

Commencement 

 3.  (1)  Subject to subsection (2), this Schedule comes 
into force on the day the Building Ontario Up Act 
(Budget Measures), 2015 receives Royal Assent. 

 
Entrée en vigueur 

 3.  (1)  Sous réserve du paragraphe (2), la présente 
annexe entre en vigueur le jour où la Loi de 2015 pour 
favoriser l’essor de l’Ontario (mesures budgétaires) re-
çoit la sanction royale. 

Same 

 (2)  Section 1 comes into force the day subsection 2 
(1) of Schedule 33 (Ontario Retirement Pension Plan 
Administration Corporation Act, 2015) to the Building 
Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 comes into 
force. 

 
Idem 

 (2)  L’article 1 entre en vigueur le même jour que le 
paragraphe 2 (1) de l’annexe 33 (Loi de 2015 sur la 
Société d’administration du Régime de retraite de la 
province de l’Ontario) de la Loi de 2015 pour favoriser 
l’essor de l’Ontario (mesures budgétaires). 
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SCHEDULE 39 
SECURITIES ACT 

 
ANNEXE 39 

LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES 

 1.  Subsection 19 (1) of the Securities Act is repealed 
and the following substituted: 

  1.  Le paragraphe 19 (1) de la Loi sur les valeurs mo-
bilières est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Record-keeping 

 (1)  Every market participant shall keep the following 
records: 

 
Tenue de dossiers 

 (1)  Tout participant au marché tient les dossiers sui-
vants : 

 1. Such books, records and other documents as are 
necessary for the proper recording of its business 
transactions and financial affairs and the transac-
tions that it executes on behalf of others. 

 
 1. Les livres, dossiers et autres documents qui sont 

nécessaires pour refléter fidèlement ses transac-
tions commerciales et sa situation financière, ainsi 
que les transactions qu’il effectue au nom d’autrui. 

 2. Such books, records and other documents as may 
otherwise be required under Ontario securities law. 

 
 2. Les livres, dossiers et autres documents qu’exige le 

droit ontarien des valeurs mobilières. 

 3. Such books, records and other documents as may 
reasonably be required to demonstrate compliance 
with Ontario securities law. 

 
 3. Les livres, dossiers et autres documents qui peu-

vent être raisonnablement exigés pour prouver la 
conformité au droit ontarien des valeurs mobilières. 

 2.  (1)  The English version of section 76 of the Act is 
amended by striking out “the reporting issuer” wher-
ever it appears and substituting in each case “the issu-
er”. 

  2.  (1)  La version anglaise de l’article 76 de la Loi 
est modifiée par remplacement de «the reporting is-
suer» par «the issuer» partout où figurent ces mots. 

 (2)  The English version of section 76 of the Act is 
amended by striking out “a reporting issuer” wherev-
er it appears and substituting in each case “an issuer”. 

  (2)  La version anglaise de l’article 76 de la Loi est 
modifiée par remplacement de «a reporting issuer» 
par «an issuer» partout où figurent ces mots. 

 (3)  The French version of section 76 of the Act is 
amended by striking out “émetteur assujetti” wherev-
er it appears and substituting in each case “émetteur”, 
except in the definition of “émetteur assujetti” in sub-
section (5). 

  (3)  La version française de l’article 76 de la Loi est 
modifiée par remplacement de «émetteur assujetti» 
par «émetteur» partout où figure ce terme, sauf dans 
la définition de «émetteur assujetti» au paragraphe 
(5). 

 (4)  The English version of subsection 76 (2) of the 
Act is amended by striking out “No reporting issuer” 
at the beginning and substituting “No issuer”. 

  (4)  La version anglaise du paragraphe 76 (2) de la 
Loi est modifiée par remplacement de «No reporting 
issuer» par «No issuer» au début du paragraphe. 

 (5)  Subsection 76 (5) of the Act is amended by add-
ing the following definitions: 

  (5)  Le paragraphe 76 (5) de la Loi est modifié par 
adjonction des définitions suivantes : 

“insider” includes a person or company that would be an 
insider of an issuer if the issuer were a reporting issuer; 
(“initié”) 

“issuer” means, 

 (a) a reporting issuer, or 

 (b) any other issuer whose securities are publicly trad-
ed; (“émetteur”) 

 
«émetteur» S’entend : 

 a) d’un émetteur assujetti; 

 b) de tout autre émetteur dont les valeurs mobilières 

sont cotées en bourse. («issuer») 

«initié» S’entend en outre d’une personne ou compagnie 
qui serait un initié de l’émetteur si ce dernier était un 
émetteur assujetti. («insider») 

 (6)  The French version of subclause (a) (ii) of the 
definition of “person or company in a special relation-
ship with a reporting issuer” in subsection 76 (5) of the 
Act is amended by striking out “d’un émetteur” and 
substituting “de l’émetteur”. 

  (6)  La version française du sous-alinéa a) (ii) de la 
définition de «personne ou compagnie ayant des rap-
ports particuliers avec un émetteur assujetti» au para-
graphe 76 (5) de la Loi est modifiée par remplacement 
de «d’un émetteur» par «de l’émetteur». 

 (7)  The definition of “reporting issuer” in subsec-
tion 76 (5) of the Act is repealed. 

  (7)  La définition de «émetteur assujetti» au para-
graphe 76 (5) de la Loi est abrogée. 

 3.  Section 127 of the Act is amended by adding the 
following subsections: 

  3.  L’article 127 de la Loi est modifié par adjonction 
des paragraphes suivants : 

No hearing required 

 (4.1)  Despite subsection (4), the Commission may 
make an order under paragraph 2 or 2.1 of subsection (1) 

 
Cas où l’audience n’est pas obligatoire 

 (4.1)  Malgré le paragraphe (4), la Commission peut 
rendre une ordonnance en vertu de la disposition 2 ou 2.1 
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without giving the person or company that is subject to 
the order an opportunity to be heard if the person or com-
pany fails to file a record required to be filed under this 
Act. 

du paragraphe (1) sans donner à la personne ou à la com-
pagnie visée par l’ordonnance l’occasion d’être entendue 
si elle ne dépose pas un dossier dont la présente loi exige 
le dépôt. 

Contents of order 

 (4.2)  An order made under subsection (4.1) must in-
clude a reference to the record that was not filed. 

 Teneur de l’ordonnance 

 (4.2)  L’ordonnance rendue en vertu du paragraphe 
(4.1) doit comprendre une mention du dossier qui n’a pas 
été déposé. 

Revocation of order 

 (4.3)  Subject to subsection (4.6), the Commission shall 
revoke an order made under subsection (4.1) as soon as 
practicable after the record referred to in the order is filed. 

 Révocation de l’ordonnance 

 (4.3)  Sous réserve du paragraphe (4.6), la Commission 
révoque l’ordonnance rendue en vertu du paragraphe (4.1) 
dès que matériellement possible après le dépôt du dossier 
qui y est mentionné. 

Notice of order 

 (4.4)  The Commission shall publish a notice of every 
order made under subsection (4.1) as soon as practicable 
after the order is made. 

 Avis de l’ordonnance 

 (4.4)  La Commission publie un avis de chaque ordon-
nance rendue en vertu du paragraphe (4.1) dès que maté-
riellement possible après le prononcé de l’ordonnance. 

Notice of revocation 

 (4.5)  The Commission shall publish a notice of every 
order revoked under subsection (4.3) as soon as practica-
ble after the order is revoked. 

 Avis de révocation 

 (4.5)  La Commission publie un avis de chaque ordon-
nance révoquée en application du paragraphe (4.3) dès 
que matériellement possible après la révocation de 
l’ordonnance. 

Additional information 

 (4.6)  If an order made under subsection (4.1) has been 
in effect for more than 90 days and the Commission is of 
the opinion that it would be in the public interest to do so, 
the Commission may require that, before it revokes the 
order, in addition to filing the record referred to in the 
order, the person or company that is the subject of the 
order concurrently file or deliver such additional records 
or information about the person or company as the Com-
mission requests. 

 Renseignements supplémentaires 

 (4.6)  Si une ordonnance rendue en vertu du paragraphe 
(4.1) est en vigueur depuis plus de 90 jours et que la 
Commission est d’avis qu’il est dans l’intérêt public de le 
faire, celle-ci peut exiger, avant de révoquer l’ordon-
nance, non seulement que la personne ou la compagnie 
visée par celle-ci dépose le dossier qui y est mentionné, 
mais aussi qu’elle remette en même temps les dossiers ou 
renseignements supplémentaires la concernant que lui 
demande la Commission. 

 4.  (1)  The English version of section 134 of the Act 
is amended by striking out “the reporting issuer” 
wherever it appears and substituting in each case “the 
issuer”. 

  4.  (1)  La version anglaise de l’article 134 de la Loi 
est modifiée par remplacement de «the reporting is-
suer» par «the issuer» partout où figurent ces mots. 

 (2)  The English version of section 134 of the Act is 
amended by striking out “a reporting issuer” wherev-
er it appears and substituting in each case “an issuer”. 

  (2)  La version anglaise de l’article 134 de la Loi est 
modifiée par remplacement de «a reporting issuer» 
par «an issuer» partout où figurent ces mots. 

 (3)  The French version of section 134 of the Act is 
amended by striking out “émetteur assujetti” wherev-
er it appears and substituting in each case “émetteur”, 
except in the definition of “émetteur assujetti” in sub-
section (7). 

  (3)  La version française de l’article 134 de la Loi est 
modifiée par remplacement de «émetteur assujetti» 
par «émetteur» partout où figure ce terme, sauf dans 
la définition de «émetteur assujetti» au paragraphe 
(7). 

 (4)  The English version of clause 134 (2) (a) of the 
Act is amended by striking out “reporting” at the be-
ginning. 

  (4)  La version anglaise de l’alinéa 134 (2) a) de la 
Loi est modifiée par suppression de «reporting» au 
début de l’alinéa. 

 (5)  The French version of clause 134 (2) (c) of the 
Act is amended by striking out “d’un émetteur” and 
substituting “de l’émetteur”. 

  (5)  La version française de l’alinéa 134 (2) c) de la 
Loi est modifiée par remplacement de «d’un émet-
teur» par «de l’émetteur». 

 (6)  The French version of clause 134 (2) (f) of the 
Act is amended by striking out “particuliers avec un 
émetteur” and substituting “particuliers avec 
l’émetteur”. 

  (6)  La version française de l’alinéa 134 (2) f) de la 
Loi est modifiée par remplacement de «particuliers 
avec un émetteur» par «particuliers avec l’émetteur». 

 (7)  Subsection 134 (7) of the Act is amended by add-
ing the following definition: 

  (7)  Le paragraphe 134 (7) de la Loi est modifié par 
adjonction de la définition suivante : 
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“issuer” means, 

 (a) a reporting issuer, or 

 (b) any other issuer whose securities are publicly trad-
ed; (“émetteur”) 

 
«émetteur» S’entend : 

 a) d’un émetteur assujetti; 

 b) de tout autre émetteur dont les valeurs mobilières 

sont cotées en bourse. («issuer») 

 (8)  The definition of “reporting issuer” in subsec-
tion 134 (7) of the Act is repealed. 

  (8)  La définition de «émetteur assujetti» au para-
graphe 134 (7) de la Loi est abrogée. 

Limitations Act, 2002 

 5.  The Schedule to the Limitations Act, 2002 is 
amended by striking out, 

 
Loi de 2002 sur la prescription des actions 

 5.  L’annexe de la Loi de 2002 sur la prescription des 
actions est modifiée par remplacement de la rangée 
suivante : 

Securities Act section 129.1, subsection 136 
(5) and sections 138 and 
138.14 

 Valeurs mobilières, Loi sur 

les 

article 129.1, paragraphe 136 

(5) et articles 138 et 138.14 

and substituting the following:  par la rangée suivante : 

Securities Act section 129.1, subsection 136 
(6) and sections 138 and 
138.14 

 Valeurs mobilières, Loi sur 

les 

article 129.1, paragraphe 136 

(6) et articles 138 et 138.14 

Commencement 

 6.  This Schedule comes into force on the day the 
Building Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 re-
ceives Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 6.  La présente annexe entre en vigueur le jour où la 
Loi de 2015 pour favoriser l’essor de l’Ontario (mesures 
budgétaires) reçoit la sanction royale. 

 









































annexe 41 LOI DE 2015 POUR FAVORISER L’ESSOR DE L’ONTARIO (MESURES BUDGÉTAIRES) 129 
 Taxpayer Protection Act, 1999 Loi de 1999 sur la protection des contribuables 

 

SCHEDULE 41 
TAXPAYER PROTECTION ACT, 1999 

 
ANNEXE 41 

LOI DE 1999 SUR LA PROTECTION  

DES CONTRIBUABLES 

 1.  Section 2 of the Taxpayer Protection Act, 1999 is 
amended by adding the following subsection: 

  1.  L’article 2 de la Loi de 1999 sur la protection des 
contribuables est modifié par adjonction du para-
graphe suivant : 

Exception 

 (4.1)  Subsection (4) does not apply to a regulation 
made under the Provincial Land Tax Act, 2006 that in-
creases the average tax rate under that Act if the regula-
tion is made on or after the day Schedule 41 to the Build-
ing Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 comes into 
force and before January 1, 2017. 

 
Exception 

 (4.1)  Le paragraphe (4) ne s’applique pas au règlement 
pris en vertu de la Loi de 2006 sur l’impôt foncier provin-
cial qui augmente le taux moyen d’imposition au titre de 
cette loi s’il est pris le jour de l’entrée en vigueur de 
l’annexe 41 de la Loi de 2015 pour favoriser l’essor de 
l’Ontario (mesures budgétaires) ou par la suite, mais 
avant le 1

er
 janvier 2017. 

Commencement 

 2.  This Schedule comes into force on the day the 
Building Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 re-
ceives Royal Assent. 

 
Entrée en vigueur 

 2.  La présente annexe entre en vigueur le jour où la 
Loi de 2015 pour favoriser l’essor de l’Ontario (mesures 
budgétaires) reçoit la sanction royale. 
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SCHEDULE 42 
TILE DRAINAGE ACT 

 
ANNEXE 42 

LOI SUR LE DRAINAGE AU MOYEN DE TUYAUX 

 1.  Section 1 of the Tile Drainage Act is amended by 
adding the following definition: 

  1.  L’article 1 de la Loi sur le drainage au moyen de 
tuyaux est modifié par adjonction de la définition sui-
vante : 

“Minister” means the Minister of Agriculture, Food and 
Rural Affairs or such other member of the Executive 
Council as may be assigned the administration of this 
Act under the Executive Council Act; (“ministre”) 

 
«ministre» Le ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation 

et des Affaires rurales ou l’autre membre du Conseil 
exécutif à qui la responsabilité de l’application de la 
présente loi peut être assignée en vertu de la Loi sur le 
Conseil exécutif. («Minister») 

 2.  (1)  Clause 2 (1) (a) of the Act is amended by 
striking out “Minister of Finance” and substituting 
“Minister”. 

  2.  (1)  L’alinéa 2 (1) a) de la Loi est modifié par 
remplacement de «ministre des Finances» par «mi-
nistre». 

 (2)  Subsection 2 (3) of the Act is amended by strik-
ing out “Minister of Finance” in the portion before 
clause (a) and substituting “Minister”. 

  (2)  Le paragraphe 2 (3) de la Loi est modifié par 
remplacement de «ministre des Finances» par «mi-
nistre» dans le passage qui précède l’alinéa a). 

 3.  (1)  Subsection 5 (1) of the Act is amended by 
striking out “Minister of Finance” and substituting 
“Minister”. 

  3.  (1)  Le paragraphe 5 (1) de la Loi est modifié par 
remplacement de «ministre des Finances» par «mi-
nistre». 

 (2)  Subsection 5 (3) of the Act is amended by strik-
ing out “Treasurer of Ontario” and substituting “Min-
ister”. 

  (2)  Le paragraphe 5 (3) de la Loi est modifié par 
remplacement de «trésorier de l’Ontario» par «mi-
nistre». 

 (3)  Subsection 5 (7) of the Act is amended by strik-
ing out “Treasurer of Ontario” at the end and substi-
tuting “Minister”. 

  (3)  Le paragraphe 5 (7) de la Loi est modifié par 
remplacement de «trésorier de l’Ontario» par «mi-
nistre» à la fin du paragraphe. 

 (4)  Subsection 5 (8) of the Act is amended by strik-
ing out “Treasurer of Ontario” wherever it appears 
and substituting in each case “Minister”. 

  (4)  Le paragraphe 5 (8) de la Loi est modifié par 
remplacement de «trésorier de l’Ontario» par «mi-
nistre» partout où figure cette expression. 

 4.  Section 6 of the Act is repealed and the following 
substituted: 

  4.  L’article 6 de la Loi est abrogé et remplacé par ce 
qui suit : 

Purchase and validation of debentures 

 6.  (1)  The Minister may purchase, acquire and hold 
debentures issued under the authority of this Act. 

 
Achat et validation des débentures 

 6.  (1)  Le ministre peut acheter, acquérir et détenir des 
débentures émises en vertu de la présente loi. 

Existing municipal debentures 

 (2)  If, before the day section 4 of Schedule 42 to the 
Building Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 comes 
into force, a municipal debenture was purchased or ac-
quired in respect of a loan made by the municipality under 
section 3 and if the loan has not been repaid in full before 
that day, then, on and after that day, 

 
Débentures municipales existantes 

 (2)  Si, avant le jour de l’entrée en vigueur de l’article 4 
de l’annexe 42 de la Loi de 2015 pour favoriser l’essor de 
l’Ontario (mesures budgétaires), une débenture munici-
pale a été achetée ou acquise à l’égard d’un prêt consenti 
par la municipalité en application de l’article 3 et que le 
prêt n’a pas été remboursé intégralement avant ce jour, il 
s’ensuit que, à compter de ce jour : 

 (a) the municipal debenture is deemed to have been 
purchased or acquired by the Minister under sub-
section (1); and 

 
 a) la débenture municipale est réputée avoir été ache-

tée ou acquise par le ministre en vertu du para-
graphe (1); 

 (b) the Minister shall hold the municipal debenture 
until the loan in respect of which it was issued is 
repaid in full. 

 
 b) le ministre détient la débenture municipale jusqu’à 

ce que le prêt à l’égard duquel elle a été émise soit 
remboursé intégralement. 

 5.  Subsection 9 (2) of the Act is amended by striking 
out “Treasurer of Ontario” and substituting “Minis-
ter”. 

  5.  Le paragraphe 9 (2) de la Loi est modifié par 
remplacement de «trésorier de l’Ontario» par «mi-
nistre». 

 6.  Subsection 10 (1) of the Act is amended by strik-
ing out “Treasurer of Ontario” in the portion before 
clause (a) and substituting “Minister”. 

  6.  Le paragraphe 10 (1) de la Loi est modifié par 
remplacement de «trésorier de l’Ontario» par «mi-
nistre» dans le passage qui précède l’alinéa a). 
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 7.  (1)  Subsection 11 (1) of the Act is repealed and 
the following substituted: 

  7.  (1)  Le paragraphe 11 (1) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Loans in territory without municipal organization 

 (1)  The Minister may, by order, establish the manner in 
which drainage works shall be initiated and carried out in 
territory without municipal organization, the manner in 
which loans may be made by the Province to persons for 
the purpose of carrying out such drainage works and the 
terms and conditions of the loans. 

 
Prêts pour territoires non érigés en municipalité 

 (1)  Le ministre peut, par arrêté, établir la façon de 
commencer et d’exécuter les travaux de drainage sur un 
territoire non érigé en municipalité, les modalités selon 
lesquelles des prêts peuvent être consentis à des personnes 
par la province pour l’exécution de tels travaux et les 
conditions de ces prêts. 

 (2)  Subsection 11 (3) of the Act is repealed and the 
following substituted: 

  (2)  Le paragraphe 11 (3) de la Loi est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

Publication of order 

 (3)  The Minister shall publish every order made under 
subsection (1) on a website maintained by the Govern-
ment of Ontario and in any other manner that the Minister 
thinks appropriate. 

 
Publication de l’arrêté 

 (3)  Le ministre publie les arrêtés pris en vertu du para-
graphe (1) sur un site Web dont est responsable le gou-
vernement de l’Ontario et de toute autre façon qu’il juge 
appropriée. 

Non-application of the Legislation Act, 2006, Part III 

 (4)  Part III (Regulations) of the Legislation Act, 2006 
does not apply to an order made under subsection (1). 

 
Non-application de la partie III de la Loi de 2006 sur la législation 

 (4)  La partie III (Règlements) de la Loi de 2006 sur la 
législation ne s’applique pas aux arrêtés pris en vertu du 
paragraphe (1). 

Existing order of the Lieutenant Governor in Council 

 (5)  The “Northern Ontario Tile Drainage Loan Pro-
gram” established by order of the Lieutenant Governor in 
Council on December 3, 1975, including any amendments 
to the program that may have been adopted by order of 
the Lieutenant Governor in Council before the day sub-
section 7 (1) of Schedule 42 to the Building Ontario Up 
Act (Budget Measures), 2015 comes into force, is 
deemed, on and after that day, to have been established 
and amended by orders made by the Minister under sub-
section (1) and the program shall continue in effect until it 
is revoked by an order of the Minister made under subsec-
tion (1). 

 
Décret du lieutenant-gouverneur en conseil 

 (5)  Le «Northern Ontario Tile Drainage Loan Pro-
gram» établi par décret du lieutenant-gouverneur en con-
seil le 3 décembre 1975, y compris les modifications du 
programme adoptées par décret du lieutenant-gouverneur 
en conseil avant le jour de l’entrée en vigueur du para-
graphe 7 (1) de l’annexe 42 de la Loi de 2015 pour favori-
ser l’essor de l’Ontario (mesures budgétaires), est réputé 
à compter de ce jour-là avoir été établi et modifié par les 
arrêtés pris par le ministre en vertu du paragraphe (1). Le 
programme demeure en vigueur jusqu’à sa révocation par 
un tel arrêté. 

 8.  Section 13 of the Act is amended by striking out 
“Treasurer of Ontario” and substituting “Minister”. 

  8.  L’article 13 de la Loi est modifié par remplace-
ment de «trésorier de l’Ontario» par «ministre». 

 9.  The Act is amended by adding the following sec-
tion: 

  9.  La Loi est modifiée par adjonction de l’article 
suivant : 

Expenditures 

 16.  The money required for the purposes of this Act 
shall be paid out of the money appropriated for that pur-
pose by the Legislature. 

 
Indemnités 

 16.  Les sommes requises aux fins de la présente loi 
sont prélevées sur les fonds affectés à cette fin par la Lé-
gislature. 

Commencement 

 10.  This Schedule comes into force on the day the 
Building Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 re-
ceives Royal Assent. 

 
Entrée en vigueur 

 10.  La présente annexe entre en vigueur le jour où 
la Loi de 2015 pour favoriser l’essor de l’Ontario (me-
sures budgétaires) reçoit la sanction royale. 
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SCHEDULE 43 
TOBACCO TAX ACT 

 
ANNEXE 43 

LOI DE LA TAXE SUR LE TABAC 

 1.  Paragraph 3 of subsection 20 (3) of the Tobacco 
Tax Act is amended by striking out “the day section 8 
of Schedule 40 to the Budget Measures and Interim 
Appropriation Act, 2007 receives Royal Assent” and 
substituting “May 17, 2007”. 

  1.  La disposition 3 du paragraphe 20 (3) de la Loi de 
la taxe sur le tabac est modifiée par remplacement de 
«le jour où l’article 8 de l’annexe 40 de la Loi de 2007 
sur les mesures budgétaires et l’affectation anticipée de 
crédits reçoit la sanction royale» par le «le 17 mai 
2007». 

 2.  Section 23 of the Act is amended by adding the 
following subsection: 

  2.  L’article 23 de la Loi est modifié par adjonction 
du paragraphe suivant : 

Offence 

 (6.1)  Every person who contravenes subsection (6) is 
guilty of an offence and on conviction is liable to a fine of 
not less than $200 and not more than $5,000. 

 
Infraction 

 (6.1)  Quiconque contrevient au paragraphe (6) est cou-
pable d’une infraction et passible, sur déclaration de cul-
pabilité, d’une amende d’au moins 200 $ et d’au plus 
5 000 $. 

 3.  The Act is amended by adding the following sec-
tion: 

  3.  La Loi est modifiée par adjonction de l’article 
suivant : 

Transport of raw leaf tobacco 

 23.0.3  (1)  A person authorized by the Minister under 
subsection 23 (1) may stop and detain any vehicle and 
examine its contents, including any cargo, manifests, rec-
ords, accounts, vouchers, papers or things, if the person 
has reasonable grounds to believe, 

 
Transport de tabac en feuilles 

 23.0.3  (1)  La personne qui est autorisée par le ministre 
aux termes du paragraphe 23 (1) peut arrêter et retenir un 
véhicule et examiner son contenu, y compris le charge-
ment, ainsi que les manifestes, dossiers, comptes, pièces 
justificatives, écrits ou choses, si elle a des motifs raison-
nables de croire à la fois : 

 (a) the vehicle is being used to transport raw leaf to-
bacco; and 

 
 a) que le véhicule sert au transport de tabac en 

feuilles; 

 (b) that stopping and detaining the vehicle and examin-
ing its contents would assist in determining wheth-
er the raw leaf tobacco is being transported in 
compliance with subsections 2.3 (9), (10) and (11). 

 
 b) que le fait d’arrêter et de retenir le véhicule et 

d’examiner son contenu aidera à établir si le tabac 
en feuilles est transporté conformément aux para-
graphes 2.3 (9), (10) et (11). 

Seizure, etc., of raw leaf tobacco 

 (2)  If, on an inspection under subsection (1), the person 
authorized by the Minister has reasonable and probable 
grounds to believe that raw leaf tobacco is not being 
transported in compliance with subsections 2.3 (9), (10) 
and (11), the person may, subject to subsection (3), seize, 
impound, hold and dispose of the raw leaf tobacco. 

 
Saisie de tabac en feuilles 

 (2)  Si, pendant une inspection visée au paragraphe (1), 
la personne autorisée par le ministre a des motifs raison-
nables et probables de croire que du tabac en feuilles n’est 
pas transporté conformément aux paragraphes 2.3 (9), 
(10) et (11), elle peut, sous réserve du paragraphe (3), 
saisir, détenir ou aliéner ce tabac en feuilles. 

Application to court 

 (3)  Raw leaf tobacco seized under subsection (2) is 
forfeited to the Crown to be disposed of as the Minister 
directs unless, within 30 days following the seizure, the 
person from whom the tobacco was seized, or the owner 
of the tobacco, applies to the Superior Court of Justice to 
establish the right to possession of the tobacco. 

 
Requête présentée au tribunal 

 (3)  Le tabac en feuilles saisi en vertu du paragraphe (2) 
est confisqué au profit de la Couronne afin qu’il soit alié-
né de la manière que précise le ministre sauf si, dans les 
30 jours de la saisie, la personne saisie ou le propriétaire 
du tabac présente une requête à la Cour supérieure de 
justice afin d’établir son droit à la possession du tabac. 

Right to possession of raw leaf tobacco 

 (4)  For the purposes of an application under subsection 
(3), the applicant has a right to possession of the raw leaf 
tobacco if, at the time the seizure was made, 

 
Droit à la possession du tabac en feuilles 

 (4)  Dans le cadre de la requête visée au paragraphe (3), 
le requérant a droit à la possession du tabac en feuilles si, 
au moment de la saisie : 

 (a) the person from whom the tobacco was seized was 
an interjurisdictional transporter registered under 
subsection 6 (1) and had in his, her or its posses-
sion the documents described in subsection 6 (5.1); 

 
 a) soit la personne saisie était un transporteur interter-

ritorial inscrit aux termes du paragraphe 6 (1) qui 
avait en sa possession les documents mentionnés 
au paragraphe 6 (5.1); 

 (b) the person from whom the tobacco was seized held 
a registration certificate under section 2.2 or 7 and 

 
 b) soit la personne saisie était titulaire d’un certificat 

d’inscription visé à l’article 2.2 ou 7 et avait en sa 



annexe 43 LOI DE 2015 POUR FAVORISER L’ESSOR DE L’ONTARIO (MESURES BUDGÉTAIRES) 133 
 Tobacco Tax Act Loi de la taxe sur le tabac 

 

had in his, her or its possession the documents de-
scribed in subsection 2.3 (11); or 

possession les documents mentionnés au para-
graphe 2.3 (11); 

 (c) the person from whom the tobacco was seized was 
transporting the raw leaf tobacco on behalf of an-
other person who held a registration certificate un-
der section 2.2 or 7 and had in his, her or its pos-
session the documents described in subsection 2.3 
(11). 

  c) soit la personne saisie transportait du tabac en 
feuilles pour le compte d’une autre personne qui 
était titulaire d’un certificat d’inscription visé à 
l’article 2.2 ou 7 et avait en sa possession les do-
cuments mentionnés au paragraphe 2.3 (11). 

Disposal of tobacco 

 (5)  Subsections 23.1 (4), (5), (6) and (7) apply, with 
necessary modifications, with respect to the disposal of 
the seized raw leaf tobacco. 

 
Aliénation du tabac 

 (5)  Les paragraphes 23.1 (4), (5), (6) et (7) 
s’appliquent, avec les adaptations nécessaires, à l’égard 
de l’aliénation du tabac saisi. 

Definition 

 (6)  For the purposes of this section, 

 
Définition 

 (6)  La définition qui suit s’applique au présent article. 

“vehicle” means a motor vehicle and includes anything 
attached to the motor vehicle. 

 
«véhicule» S’entend d’un véhicule automobile ainsi que 

de toute autre chose qui est fixée au véhicule automo-
bile. 

 4.  Section 24.0.1 of the Act is repealed and the fol-
lowing substituted: 

  4.  L’article 24.0.1 de la Loi est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

Exemptions from Act for investigation purposes, etc. 

 24.0.1  (1)  For the purpose of investigations and en-
forcement activities under this Act or under an Act of the 
Parliament of Canada, the Minister may exempt any per-
son from the application of any provision of this Act or 
the regulations when the person is carrying out his or her 
duties under this Act or under an Act of the Parliament of 
Canada. 

 Exemptions de l’application de la Loi aux fins d’enquête 

 24.0.1  (1)  Pour les besoins des enquêtes et des activi-
tés d’exécution prévues par la présente loi ou par une loi 
du Parlement du Canada, le ministre peut exempter une 
personne de l’application de toute disposition de la pré-
sente loi ou des règlements lorsqu’elle exerce les fonc-
tions que lui attribue la présente loi ou une loi du Parle-
ment du Canada. 

Same 

 (2)  The Minister may impose conditions and re-
strictions with respect to an exemption. 

 Idem 

 (2)  Le ministre peut assortir l’exemption de conditions 
et de restrictions. 

 5.  (1)  Section 32 of the Act is amended by adding 
the following subsection: 

  5.  (1)  L’article 32 de la Loi est modifié par adjonc-
tion du paragraphe suivant : 

Exception, consent given 

 (4.2)  Despite anything in this Act, the Minister may 
permit information or a copy of any record or thing ob-
tained by or on behalf of the Minister for the purposes of 
this Act to be disclosed if the person to whom the infor-
mation, record or thing relates consents to the disclosure. 

 
Exception : consentement donné 

 (4.2)  Malgré la présente loi, le ministre peut autoriser 
la divulgation de renseignements ou d’une copie d’un 
dossier ou d’une chose obtenus par lui ou pour son 
compte pour l’application de la présente loi si la personne 
à laquelle se rapportent les renseignements, le dossier ou 
la chose y consent. 

 (2)  Clause 32 (7) (a) of the Act is repealed and the 
following substituted: 

  (2)  L’alinéa 32 (7) a) de la Loi est abrogé et rempla-
cé par ce qui suit : 

 (a) the entity administers or enforces a law, by-law or 
order relating to or regulating, 

  a) l’entité est chargée d’appliquer un texte législatif, 
un règlement municipal ou une ordonnance tou-
chant ou réglementant, selon le cas : 

 (i) the manufacture, distribution, export, import, 
storage, sale or advertisement for sale of to-
bacco, or 

  (i) la fabrication, la distribution, l’exportation, 
l’importation, l’entreposage, la vente ou les 
annonces en vue de la vente de tabac, 

 (ii) the production, processing, export, import, 
storage or sale of raw leaf tobacco; 

  (ii) la production, le traitement, l’exportation, 
l’importation, l’entreposage ou la vente de ta-
bac en feuilles; 

Commencement 

 6.  This Schedule comes into force on the day the 
Building Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 re-
ceives Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 6.  La présente annexe entre en vigueur le jour où la 
Loi de 2015 pour favoriser l’essor de l’Ontario (mesures 
budgétaires) reçoit la sanction royale. 
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SCHEDULE 44 
TRILLIUM TRUST ACT, 2014 

 
ANNEXE 44 

LOI DE 2014 SUR LE FONDS TRILLIUM 

 1.  Section 1 of the Trillium Trust Act, 2014 is 
amended by adding the following subsection: 

  1.  L’article 1 de la Loi de 2014 sur le Fonds Trillium 
est modifié par adjonction du paragraphe suivant : 

Exclusion re: Hydro One Inc. 

 (2)  Hydro One Inc. and its subsidiaries are deemed not 
to be public entities for the purposes of this Act on and 
after the date on which section 1 of Schedule 44 to the 
Building Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 comes 
into force. 

 
Exclusion : Hydro One Inc. 

 (2)  Hydro One Inc. et ses filiales sont réputées ne pas 
être des entités publiques pour l’application de la présente 
loi à compter de la date d’entrée en vigueur de l’article 1 
de l’annexe 44 de la Loi de 2015 pour favoriser l’essor de 
l’Ontario (mesures budgétaires). 

Commencement 

 2.  This Schedule comes into force on a day to be 
named by proclamation of the Lieutenant Governor. 

 
Entrée en vigueur 

 2.  La présente annexe entre en vigueur le jour que 
le lieutenant-gouverneur fixe par proclamation. 
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SCHEDULE 45 
THE UNIVERSITY OF TORONTO ACT, 1971 

 
ANNEXE 45 

LOI INTITULÉE THE UNIVERSITY  
OF TORONTO ACT, 1971 

 1.  Subsection 2 (4) of The University of Toronto Act, 
1971 is repealed. 

  1.  Le paragraphe 2 (4) de la loi intitulée The Univer-
sity of Toronto Act, 1971 est abrogé. 

Commencement 

 2.  This Schedule comes into force on the day the 
Building Ontario Up Act (Budget Measures), 2015 re-
ceives Royal Assent. 

 
Entrée en vigueur 

 2.  La présente annexe entre en vigueur le jour où la 
Loi de 2015 pour favoriser l’essor de l’Ontario (mesures 
budgétaires) reçoit la sanction royale. 

 


